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1. Le Plan de référence de l'AVAP 

 
 
 
 

1.1 LE PERIMETRE DE L'AIRE DE MISE EN VALEUR DE 
L'ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE 

 
Le périmètre de l'Aire est cerné de rouge sur le plan de référence. 
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1.2 LES ENTITÉS, SECTEURS ET SOUS-SECTEURS 
 
L'ensemble qui constitue l'AVAP, Aire de mise en Valeur de l'Architecture et du Patrimoine, délimité sur 
le Plan de Référence, est divisé en 5 Entités : 

- Entité de Balaguier (B) 
- Entité de Tamaris (T) 
- Entité des Sablettes (S) 
- Entité de la Corniche (C) 
- Entité Maritime et côtière (M) 
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1.2.1 ENTITE DE BALAGUIER (B) 

Secteur S1 : la Croupe de l’Eguillette 
- sous-secteur S1a : friche industrielle et habitat individuel  
- sous-secteur S1b : secteur collinaire surplombant la corniche 
- sous-secteur S1c : «côté terre » 

Secteur S2 : l’anse de Balaguier 
- sous-secteur S2a : friches industrielles 
- sous-secteur S2b : la « façade » sur mer et son « épaisseur »  
- sous-secteur S2c : « côté terre » 

 
 
1.2.2 ENTITE DE TAMARIS (T) 

Secteur S3 : la pointe de Balaguier et du Manteau 
- sous-secteur S3b : les jardins sur corniche 
- sous-secteur S3c : « côté terre 

Secteur S4 : Tamaris 
- sous-secteur S4b : les jardins sur la corniche 
- sous-secteur S4c : « côté terre » 

Secteur S7 : fort Napoléon : la zone boisée. 
 
 
1.2.3 ENTITE DES SABLETTES (S) 

Secteur S5 
- sous-secteur S5a : le Crouton  
- sous-secteur S5b : façade sur la mer 
- sous-secteur S5c : "côté terre" 

Secteur S6, du quartier des Sablettes 
- sous-secteur S6d : le village de Pouillon aux Sablettes. 
- sous-secteur S6e : « l’accompagnement » du village 

 
 
1.2.4 ENTITE DE LA CORNICHE (C) 

Secteur S8 : la Corniche. 
 
 
1.2.5 ENTITE DE LA MER (M) 

Secteur S9 : le secteur maritime et côtier Anse de Balaguier/Lazaret/Petite Mer 
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1.3 LES ESPACES SOUMIS A PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 
 
Ces espaces identifiés sont situés sur le domaine public ou privé ; qu’il s’agisse d’espaces bâtis ou non 
bâtis, ils présentent un enjeu fort en terme de valorisation de l’ensemble patrimonial, par leur situation 
et leur potentiel d’aménagement. Chaque espace identifié doit faire l’objet d’un projet d’ensemble, afin 
d’assurer la cohérence de son aménagement.  
Les espaces soumis à prescriptions particulières sont représentés sur le Plan de Référence par une 
hachure fine de couleur noire et font l’objet de prescriptions particulières, certains sont précisés 
par un schéma global d’aménagement. 
Dans chacun des secteurs concernés, les espaces repérés sont assortis de prescriptions particulières, 
prescriptions rédigées dans le corps du texte et/ou schéma global d’aménagement. 
La règlementation générale du secteur s'applique alors accompagnée des spécificités en matière de 
constructibilité, d'implantation des constructions, de démolition, de prescriptions architecturales et des 
conditions particulières de mise en œuvre des projets telles qu'énoncées ci-avant. 
 
Les espaces soumis à prescriptions particulières de l’AVAP sont :  

- le terrain des Etablissements de l'Eguillette (parcelle AR 236), dans le sous-secteur S1.a 
- le sous-secteur S2.a, friche industrielle, anse Balaguier 
- le sous-secteur S2.b, la façade sur mer, anse Balaguier 
- le sous-secteur S5.a du Crouton, comprenant les terrains constructibles du domaine devant 

le Château Godinot et la frange littorale du Crouton compris entre la corniche de Tamaris et 
l’avenue Raphaël Dubois. 

- Le secteur S8 : la corniche 
- dans le secteur S9 : les espaces maritimes, portuaires et littoraux de Balaguier, du Manteau 

et de la Petite Mer 
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2. Les Prescriptions  

réglementaires générales 
 
 
 

2.1 REGLES GENERALES APPLICABLES 
 
Préambule : L’AVAP est une servitude qui s’impose au PLU. L’avis conforme de l’architecte des 
bâtiments de France est nécessaire pour tout projet susceptible de modifier les espaces compris dans 
le périmètre de protection de l’AVAP qu’il relève du permis de construire, de démolir, de lotir, des 
régimes déclaratifs et forestiers ou d’autorisations de travaux, tant sur les espaces privés que publics. 
Le périmètre de protection (500 m) du Fort Balaguier est conservé au-delà de l’AVAP. 
 
 
2.1.1 PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES ARCHITECTURALES 
 

 
2.1.1.1 Prescriptions d’architecture relatives au bâti existant 
 
 
a) Le bâti recensé à titre patrimonial et le bâti à valeur de témoignage  

 
La classification permet de distinguer :  

 les bâtiments recensés à titre patrimonial, en bleu plein. Les bâtiments concernés par 
cette légende font l’objet d’une protection

1 au titre de l’AVAP. Ils sont à conserver et font 
l’objet d’une restauration

3 ou d’une restitution
2. Une réhabilitation permettant à l’édifice 

son adaptation au mode de vie contemporain est possible sous réserve du respect des 
caractéristiques patrimoniales du bâtiment. 

 et les bâtiments à valeur de témoignage, cernés de bleu, ces derniers peuvent faire 
l’objet d’une  réhabilitation4.  

 
1 Protection : Ensemble des mesures préalables visant à mettre à l’abri d’un mal précis ou 
éventuel, un site, un ensemble bâti, un bâtiment, un jardin, des plantations isolées, alignées ou 
constituant un ensemble. 
 
2 Restitution : réfection (entière ou en partie) d’un espace, d’un ouvrage ou d’un bâtiment, 
(parfois avec l’utilisation de moyens nouveaux), pour le rendre tel qu’il existait ; soit d’après 
documents, soit d’après des témoins matériels, complété par des déductions logiques. 
 
3 Restauration : Rétablissement sensiblement identique des dispositions architecturales, 
urbanistiques et paysagères d’origine, dans leurs dispositifs, leurs formes et leurs matières : 
traces indubitables d’authenticité et curetage des rajouts parasitaires.  
 
4 Réhabilitation : Dispositions prises pour rendre à un ensemble ou à un bâtiment, sa dignité 
et lui permettre de jouer un rôle social ou économique. Certaines adaptations mineures ou 
prescriptions particulières peuvent être autorisées en raison de leur caractère particulier ou de 
leur adaptation à de nouvelles fonctions, dans de bonnes conditions d’hygiène et de sécurité. 
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Les projets de restauration et de restitution sont renseignés par les informations contenues 
dans les documents connus, en particulier :  
 Tamaris ou l’oeuvre de Michel Pacha, SDAP/Var (1994) ;  
 Hameau des Sablettes, Rudy Ricciotti (1996),  
 Les Sablettes - Fernand Pouillon, Agnes Fuzibet DRAC/CRMH (1992) ;  
 Nathalie BERTRAND - Mémoire de DEA d’Histoire de l’Art (1993) ; 
 Tamaris villégiature, architecture, urbanisme (1861-1914) – Thèse de doctorat universitaire 

Aix- Marseille (1999-2000)  
 Tamaris, villégiature urbanisme - architecture dans la 2nde moitié du XIXe siècle (Actes Sud 

2003) ; 
 Etude patrimoniale du secteur Tamaris le Manteau (2003) DRAC et toutes publications 

savantes connues y compris sites internet. 
En cas d’absence d’informations sur l’état originel du bâtiment, on se réfère aux 
caractéristiques des bâtiments recensés voisins pour effectuer cette restitution et au chapitre du 
diagnostic "Catégories majeures de typologie architecturale des bâtiments remarquables ou 
significatifs" comme modèle de référence. 

 
Architecture 

- La démolition du patrimoine reconnu est interdite (à l’exception de rajout parasite). 
- Les bâtiments recensés à titre patrimonial font l’objet d’une restitution ou d’une 

restauration (parfois avec de nouveaux moyens) pour le rendre tel qu’il existait d’après les 
traces matérielles existantes ou d’après documents.  

- Les bâtiments à valeur de témoignage peuvent faire l’objet de projet de réhabilitation, le 
projet de réhabilitation s’adapte au style architectural de l’immeuble dans un souci de 
discrétion et d’intégration dans l’élément végétal, il prend en compte le chapitre du 
diagnostic "Catégories majeures de typologie architecturale des bâtiments remarquables 
ou significatifs" comme modèle de référence. 
 

Etat des lieux 

Il convient d’établir un état de l’existant, assorti de photos couleur. La notice complémentaire 
demandée dans le cadre des autorisations de travaux comporte les éléments suivants : 
- état des maçonneries, avec observation des traces de parement et de couleur d’origine, 

notamment derrière gouttières, volets et sous-face de toiture, 
- état des toitures (types de tuiles, antéfixes…), souches, zingueries et canalisations 

apparentes, 
- état des menuiseries et des contrevents 
- état des réseaux apparents, consoles métalliques, poteaux… 

 
Enveloppe 

- L’enveloppe originelle est à cureter de ses rajouts et annexes parasitaires. 
- La démolition des éléments architecturaux recensés est interdite.  
- Les enduits sont à conserver et restaurer ou à restituer à l’identique des enduits anciens 

d’origine, nature et finition. Seuls les enduits traditionnels à la chaux sont autorisés, les 
enduits bâtards et enduits ciment sont autorisés lorsqu’ils correspondent aux dispositions 
d’origine. L’enduit en saillie par rapport à la pierre montrée est interdit. Au droit de la pierre 
apparente, la découpe de l’enduit est franche et sans courbe. 

- Les façades initialement "à pierres vues" sont à restituer, avec garnissage des joints après 
nettoyage, au mortier de chaux. Sur les pierres de taille apparentes, les enduits ne sont 
pas autorisés. 

- En cas de façades enduites, la teinte de façade est à réaliser par application d’un badigeon 
de chaux ou d’une peinture minérale. Il faudra s’approcher au mieux des couleurs 
traditionnelles, en se référant au chapitre du diagnostic consacré aux "Catégories majeures 
de typologie architecturale des bâtiments remarquables ou significatifs" et aux traces de 
teintes éventuels. Les enduits teintés dans la masse sont proscrits. Pour les façades 
pignons, l’enduit peut être teinté par la couleur du sable. 
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- Les traces de teintes anciennes parfois visibles sous les rives ou autre modénature de 
façade en préalable au ravalement de façade, sont à sonder et à restituer le cas échéant. 
Les décors peints et décors d’enduits (joints creux, joints tirés au fer ou autres dessins 
d’enduits) sont à restituer.  

- Les peintures vinyliques ou acryliques et toutes peintures brillantes sont proscrites. 
- Les falaises traitées en rocaille sont à restaurer sans être enduites. 
- Les matériaux mis en oeuvre doivent faire l’objet de références au chapitre du diagnostic 

consacré aux "Catégories majeures de typologie architecturale des bâtiments 
remarquables ou significatifs" ou d’échantillonnage. 

- Les stores et bannes sont soumis à autorisation, ils doivent respecter l’architecture de 
l’immeuble. Les stores et bannes sont en toile à l’exclusion de tout autre matière. Les 
stores corbeilles ne sont autorisés que s’ils correspondent aux dispositions d’origine. Les 
stores et bannes sont homogènes sur une même façade : type et couleur.  

 
Devantures commerciales  

- Les devantures commerciales doivent respecter la composition et le style des édifices dans 
lesquels elles sont implantées (pour les Sablettes se référer aux prescriptions de Rudy 
Riccioti, en annexe au présent règlement) 

- Les menuiseries sont en bois ou en métal de sections fines 
- Les caissons lumineux sont interdits, la raison sociale est indiquée en lettres découpées ou 

peintes, l’offre commerciale est indiquée sur une plaque transparente 
- Le coffre de volet roulant est à intégrer dans la façade 
- Les stores bannes devront être alignés aux vitrines. 

 
Couverture 

- Les toitures sont en terre cuite, en tuiles rondes de couvert et de courant,  en tuiles 
mécaniques plates, ou d’un autre type si la couverture préexistait ;  

- Les rives de toiture sont à conserver et à restaurer ou à restituer selon les dispositions 
d’origine. 

- Les gouttières pendantes, les chêneaux en applique et les descentes sont en cuivre ou en 
zinc. Les descentes d’eaux pluviales sont verticales. 

- L’étanchéité des toitures terrasses doit être dissimulée (plantée, bardage bois, gravillons, 
dallées…). 

- Les fenêtres de toit sont autorisées en toiture à condition qu’elles s’inscrivent dans le pan 
de toiture, sans ressaut. Leurs dimensions sont limitées à 0,70 mètre sur 0,90 mètre, 
posées dans une forme plus haute que large, et leur nombre est limité à une fenêtre de toit 
par travée de façade maximum et ce pour chaque versant.  

- Les lucarnes et chiens assis sont autorisés dans la mesure où ils respectent la composition 
de façade et s’inscrivent dans la même typologie architecturale, selon le chapitre du 
diagnostic "Catégories majeures de typologie architecturale des bâtiments remarquables 
ou significatifs". 
 

Menuiseries 

- Les menuiseries extérieures (portes, persiennes, huisseries et ouvrages menuisés) sont en 
bois et destinées à être peintes, elles sont à conserver et à restaurer dans la mesure du 
possible ou à restituer à l’identique selon le modèle d’origine et à peindre, à l’exception du 
secteur S6d ou les menuiseries peuvent être en bois naturel.  

- Les menuiseries extérieures métalliques sont autorisées dans la mesure où elles 
correspondent aux dispositions d’origine. 

- Les menuiseries extérieures en PVC sont proscrites. 
- Le type et le profil des éléments changés doivent être en concordance avec le style du 

bâtiment. En cas de remplacement, l’ancien dormant est à déposer et le châssis respecte 
la dimension du tableau. 

- Les teintes des menuiseries doivent s’inspirer des dispositions d’origine. Elles sont à 
indiquer dans le dossier d’autorisation de travaux et soumises à échantillon.  
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- Les volets roulants ne sont pas autorisés, sauf s’ils correspondent aux dispositions 
d’origine et s’ils s’avèrent indispensables pour la protection de menuiseries d’origine ; 
veiller à les dissimuler au mieux (lambrequin découpé, coffre intérieur, etc.).  
 

Ferronneries 

Les grilles de protection, garde-corps, ouvrages de ferronnerie sont à conserver et à restaurer 
dans la mesure du possible, ou à remplacer selon le modèle d’origine et à peindre. La teinte est 
à indiquer dans le dossier d’autorisation de travaux. Dans le secteur S6d, les garde-corps sont 
en bois d’aspect naturel (lasurés ou passés au saturateur). 
 
Eléments annexes et techniques : antennes, coffrets divers, réseaux, etc. 

Les éléments annexes et techniques sont à dissimuler dans le bâtiment, ils ne peuvent pas être 
visibles en façade.  
 
Annexes et abris de jardin  

Les édicules de jardins isolés, même non clos doivent faire l’objet d’une recherche 
architecturale améliorant la qualité esthétique du jardin. Ils sont dans l’esprit des architectures 
de jardin ; kiosques gloriettes, tonnelles… Leur hauteur ne doit pas dépasser 2,50 mètres à 
l’égout de toit et 3,50 mètres hors toit.  
 
Piscines 

Les piscines sont traitées en bassin d’agrément, à fond sombre (le bleu et le blanc ne sont pas 
autorisés).  
Les piscines à "débordement" ne sont pas autorisées particulièrement sur les terrains 
présentant un dénivelé important, car présentant un impact visuel trop important. Une insertion 
dans le site doit être produite pour tout projet de ce type. 
Les piscines posées sur le sol ne sont pas autorisées. 
 
Dispositifs d’économies d’énergies et d’utilisation des énergies renouvelables  
sont prescrits dans la partie prescriptions réglementaires de développement durable du 
règlement. 

 
 
b) Bâti existant non recensé : 
 
Architecture 

- Habitat individuel : maisons individuelles isolées ou accolées 
Le bâti doit s’harmoniser avec les bâtiments de références recensés (cf "Catégories 
majeures de typologie architecturale des bâtiments remarquables ou significatifs"). 
Les réhabilitations sont à mener dans un esprit de sobriété, notamment pour la couleur des 
façades et des murs d’accompagnement et de clôture. 
La présence végétale est à renforcer : le choix des végétaux est à effectuer dans la liste 
des végétaux recommandés en raison de leur bonne acclimatation au milieu.  

- Habitat collectif 
La réhabilitation de l’existant doit être effectuée dans un souci de sobriété et de discrétion, 
notamment pour la couleur des façades et des fonds de loggia. 
Les toitures terrasse horizontales ne peuvent pas être transformées en toitures en pente 
afin de conserver le style architectural originel des bâtiments. 
La présence végétale est à renforcer pour réaliser le front de mer paysager : le choix des 
végétaux est à effectuer dans la liste des végétaux recommandés en raison de leur bonne 
acclimatation au milieu et de leur aspect paysager.  

 
Enveloppe 
- L’enveloppe originelle est à cureter autant que possible de ses rajouts et annexes 

parasitaires. 
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- Les façades des maçonneries traditionnelles (en pierre) recevront un badigeon de chaux 
teintée. 

- Les couleurs sont choisies en référence au chapitre du diagnostic consacré aux 
"Catégories majeures de typologie architecturale des bâtiments remarquables ou 
significatifs", les teintes sont à indiquer dans le dossier d’autorisation de travaux et 
soumises à échantillon. 

- Les matériaux mis en oeuvre sont choisis en référence au chapitre du diagnostic consacré 
aux "Catégories majeures de typologie architecturale des bâtiments remarquables ou 
significatifs". Tout matériau avec effet réfléchissant ou miroir et matériaux d’imitation sont 
proscrits. 

- Les peintures vinyliques ou acryliques et toutes peintures brillantes sont proscrites. 
- Les stores et bannes sont soumis à autorisation, ils doivent respecter l’architecture de 

l’immeuble. Les stores et bannes sont en toile à l’exclusion de tout autre matière. Les 
stores corbeilles ne sont pas autorisés. Les stores et bannes sont homogènes sur une 
même façade : type et couleur.  

 
Devantures commerciales  

- Les devantures commerciales doivent respecter la composition et le style des édifices dans 
lesquels elles sont implantées 

- Les menuiseries sont en bois ou en métal de sections fines 
- Les caissons lumineux sont interdits, la raison sociale est indiquée en lettres découpées ou 

peintes, l’offre commerciale sur une plaque transparente 
- Le coffre de volet roulant est à intégrer dans la façade 
- Les stores bannes devront être alignés aux vitrines. 

 
Couverture 

- La couverture des bâtiments réhabilités présente un couronnement inspiré des typologies 
du chapitre du diagnostic consacré aux "Catégories majeures de typologie architecturale 
des bâtiments remarquables ou significatifs". 

- La toiture sont en terre cuite, en tuiles rondes, en tuiles mécaniques plates ou autres si 
elles préexistaient (y compris toiture en terrasse). 

- Les gouttières pendantes, les chêneaux en applique et les descentes seront en cuivre ou 
en zinc. Les descentes d’eaux pluviales sont verticales. 

- L’étanchéité des toitures terrasses doit être dissimulée (plantée, bardage bois, gravillons, 
dallées…). 

- Les fenêtres de toit sont autorisées en toiture à condition qu’elles s’inscrivent dans le pan 
de toiture, sans ressaut. Leurs dimensions sont limitées à 0,70 mètre sur 0,90 mètre, 
posées dans une forme plus haute que large,  et leur nombre est limité à une fenêtre de 
toit par travée de façade maximum et ce pour chaque versant. 

- Les lucarnes et chiens assis sont autorisés dans la mesure où ils respectent la composition 
de façade et s’inscrivent dans la même typologie architecturale, selon le chapitre du 
diagnostic "Catégories majeures de typologie architecturale des bâtiments remarquables 
ou significatifs". 
 

Menuiseries 

- Les menuiseries extérieures (portes, fenêtres, volets et persiennes) sont en bois ou en 
métal et peints, à l’exception du secteur S6d ou les menuiseries peuvent être en bois 
naturel. 

- Les teintes doivent s’inspirer des dispositions d’origine. Elles sont à indiquer dans le 
dossier d’autorisation de travaux et soumises à échantillon.  

- Les menuiseries extérieures en PVC sont proscrites. 
 
Ferronneries et garde-corps 

Les garde-corps en pvc ne sont pas autorisés.  
 
Eléments annexes et techniques : antennes, coffrets divers, réseaux, etc. 
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Les éléments annexes et techniques sont à dissimuler, ils ne peuvent pas être visibles en 
façade.  

 
Annexes et abris de jardin  

Les édicules de jardins isolés, même non clos doivent faire l’objet d’une recherche 
architecturale améliorant la qualité esthétique du jardin. Leur hauteur ne doit pas dépasser 2,50 
mètres à l’égout de toit et 3,50 mètres hors toit. 
 
Piscines 

Les piscines sont traitées en bassin d’agrément, à fond sombre (le bleu et le blanc ne sont pas 
autorisés).  
Les piscines à "débordement" ne sont pas autorisées particulièrement sur les terrains  
présentant un dénivelé important, car présentant un impact visuel trop important. Une insertion 
dans le site doit être produite pour tout projet de ce type. 
Les piscines posées sur le sol ne sont pas autorisées. 

 
Dispositifs d’économies d’énergies et d’utilisation des énergies renouvelables  
sont prescrits dans la partie prescriptions réglementaires de développement durable du 
règlement. 

 
 
 

2.2.1.2 Prescriptions d’architecture relatives au bâti projeté (construction ou 
extension) : 

 
 

Constructibilité (Rappel) 

- Dans les secteurs de la coupure verte (secteurs S3 et S4), la constructibilité est limitée à 
une extension modérée du bâti existant inférieure ou égale à 20 m² de surface de plancher 
(compris annexe). Cette disposition n’est valable qu’une seule fois après la date de 
publication de la ZPPAUP, soit le 6 décembre 2005. 

- Le secteur S7 (du Fort Napoléon) est inconstructible (sauf aménagement indispensable à 
la gestion du centre culturel dans de bonnes conditions d’hygiène et sécurité). 

- Dans les autres secteurs, se reporter aux prescriptions particulières. 
 
Volume et implantation 

- Les volumes projetés sont à réaliser dans un souci d’intégration paysagère et doivent 
ménager un espace libre, planté, avec leur limite mitoyenne.  

- Les hauteurs indiquées sont prises à partir du terrain naturel avant travaux au pied de la 
façade aval jusqu’à l'égout du toit et suivant un plan parallèle au terrain naturel.  

- Dans les espaces constructibles, les volumes s’intègrent de façon unitaire dans leurs 
parcelles sans rechercher les regroupements. Ils doivent s’insérer dans le parcellaire en 
préservant les transparences visuelles vers la mer. 

- Dans un souci de respect de l’échelle du paysage, la trame foncière d’origine reste la base 
de l’implantation des nouvelles constructions (voir diagnostic). 

 
La dominante végétale des espaces libres est à maintenir. Le bâti projeté doit s’intégrer 
dans le tissu existant en conservant les éléments de bâti remarquables, murs de clôtures et de 
soutènement en pierres apparentes. Les rocailles maçonnées ou taillées dans la pierre, dans 
les jardins ou débordant sur l’espace public (banc de l’avenue Plane, clôture de la Villa Amicis, 
soubassement Villa Bellevue, escalier du Grand Hôtel) sont à restaurer.  

 
Le stationnement privatif doit être peu perceptible depuis l'espace public : il est à incorporer 
dans la mesure du possible dans le volume de la construction principale (au moins pour les 
résidents) ou dissimulé derrière le bâtiment ou un espace paysager. 

 



2. Les Prescriptions réglementaires générales 
 
 

Règlement /25-11-13/modifiée suite à CRPS et avis DDTM 21-03-14/modifiée suite avis PPA 06-05-15/ 
modifiée suite à l’enquête  publique  30-03-16/ approuvée le 24-10-2016  21 

Adaptation (mineure) pour l'extension d’un bâtiment recensé avec des façades de grande 
qualité : l’extension peut ne pas être rattachée au bâtiment principal en un volume unitaire pour 
préserver les façades d’un bâtiment remarquable ou pour une meilleure insertion dans le site. 
Elles ne doivent pas s’implanter à moins de 5 mètres de la voie, afin de préserver le front de 
mer paysager. 
 
Architecture 

- Le bâti projeté doit s’harmoniser et s’intégrer au paysage architectural du site au regard 
des bâtiments recensés par l’AVAP, et en fonction des secteurs (oeuvres de Michel Pacha, 
ou oeuvres de son époque, ou oeuvres de Fernand Pouillon).  

- Il peut être conçu en référence aux caractéristiques de ces oeuvres de référence par son 
caractère, sa composition, sa volumétrie, ses matériaux et sa coloration.  

- Le bâti projeté peut exprimer une architecture contemporaine tournée vers la balnéarité 
valorisant plutôt un volume plein et unitaire.  

- Les espaces extérieurs en étage sont traités soit par des balcons, soit par des loggias. En 
cas de loggias, les moyens de fermeture de celles-ci doivent être étudiés dès l’origine par 
le concepteur.  

- Les extensions de constructions existantes ainsi que les matériaux mis en œuvre sont à 
traiter en harmonie avec le volume principal. 

 
Enveloppe 

- Une attention particulière doit être apportée à la silhouette des bâtiments projetés, perçus 
depuis la corniche et depuis la baie : Les documents graphiques (insertion...) fournis dans 
la demande d'autorisation d'urbanisme doivent permettre d'apprécier le projet depuis la 
Corniche et la Baie. 

- Il est recommandé d’utiliser le chapitre du diagnostic de l’AVAP consacré aux "Catégories 
majeures de typologie architecturale des bâtiments remarquables ou significatifs" faisant 
référence aux ensembles patrimoniaux : 

 pour les façades (matériaux et couleurs) 
 pour tous les travaux d’accompagnement, d’amélioration ou de restauration, 
 pour les travaux de réparation, d’entretien ou de restitution de façades et de 

couvertures. 
- Tous matériaux avec effet réfléchissant ou miroir et matériaux d’imitation sont proscrits. 
- Les teintes et matériaux type d’enduit, couleur de façade, couverture, menuiserie, etc.) 

sont à indiquer dans le dossier d’autorisation de travaux et soumises à échantillon.  
- Les stores et bannes des habitations collectives sont à définir dans un projet d'ensemble. 

Ils sont en toile à l’exclusion de tout autre matière. Les stores corbeilles ne sont pas 
autorisés.  

 
Devantures commerciales  

- Les devantures commerciales doivent respecter la composition et le style des édifices dans 
lesquels elles sont implantées 

- Les menuiseries sont en bois ou en métal de sections fines 
- Les caissons lumineux sont interdits, la raison sociale est indiquée en lettres découpées ou 

peintes, l’offre commerciale sur une plaque transparente 
- Le coffre de volet roulant est à intégrer dans la façade 
- Les stores bannes devront être alignés aux vitrines. 

 
Couverture 

- Les formes et les matériaux peuvent s’inspirer du chapitre du diagnostic de l’AVAP 
consacré aux "Catégories majeures de typologie architecturale des bâtiments 
remarquables ou significatifs" avec des toitures traditionnelles. 

- Les toitures et leurs débords doivent être étudiés et traités comme un élément architectural 
à part entière (couronnement fortement marqué ou large débord de toiture). 

- Les gouttières et leurs descentes sont intégrées au bâtiment. Si elles sont apparentes, 
elles seront en cuivre ou en zinc. Les descentes d’eaux pluviales sont verticales. 
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- L’étanchéité des toitures terrasses doit être dissimulée (plantée, bardage bois, gravillons, 
dallées…). 
 

Menuiseries et garde-corps  

Les menuiseries extérieures et les garde-corps en PVC sont proscrits.  
 
Eléments annexes et techniques : antennes, coffrets divers, réseaux, etc.  

Les éléments annexes et techniques sont à intégrer dans le volume dès la conception et ne pas 
être visibles en façade.  
 
Ouvrages 

Lorsque l’espace privé est d’une altimétrie supérieure à celle de la corniche, un soin particulier 
doit être apporté dans la réalisation des soutènements. Les matériaux doivent supporter, sans 
entretien, le vieillissement, les agressions marines et humaines. 
 
Annexes et abris de jardin  

Les édicules de jardins isolés, même non clos doivent faire l’objet d’une recherche 
architecturale améliorant la qualité esthétique du jardin. Leur hauteur ne doit pas dépasser 2,50 
mètres à l’égout de toit et 3,50 mètres hors toit. 
 
Piscines Les piscines sont traitées en bassin d’agrément, à fond sombre (le bleu et le blanc ne 
sont pas autorisés).  
Les piscines à "débordement" ne sont pas autorisées particulièrement sur les terrains  
présentant un dénivelé important, car présentant un impact visuel trop important. Une insertion 
dans le site doit être produite pour tout projet de ce type. 
Les piscines posées sur le sol ne sont pas autorisées. 
 
Dispositifs d’économies d’énergies et d’utilisation des énergies renouvelables sont 
prescrits dans la partie prescriptions réglementaires de développement durable du règlement. 
 
 
 
 

2.2.2 PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES URBAINES 
 
 
Espaces publics 

- Les espaces publics contenus dans l'AVAP (aires, places, voies, parcs et espaces verts, chemins 
et leurs accotements) doivent faire l’objet d’un traitement soigné. 

- La modification ou la transformation des espaces publics inclus dans l'AVAP est soumise à 
l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et avec les mêmes contraintes que celles de 
l’espace privé. 

- Tout projet sur l’espace public fait l’objet d’une conception globale de l’aménagement, afin 
d’assurer la cohérence du projet à l’échelle de l’espace public et du secteur concernés. 
L’aménagement des espaces publics doit être en accord avec la hiérarchie des voiries. 

- Les voies qui ont été créées par Michel Pacha pour la réalisation de la station climatique de 
Tamaris en 1880, doivent faire l’objet d’un projet d’ensemble. Voies, accotements et clôtures 
doivent être traités avec soin, dans un esprit sobre et de manière homogène. Leur traitement doit 
assurer la continuité par des parcours jusqu'à la corniche tout en préservant les fenêtres de vue 
sur mer (y compris l’intégration du mobilier urbain et de la signalétique),  ainsi qu'assurer un 
meilleur accès à la Grande Maison ("Villa Tamaris Centre d'Art"). Les aires de stationnement 
devront être paysagées. Les voies concernées sont : avenue Thierry, avenue Plane, allées de 
Tamaris, allée de la Poste et d’autres actuellement délaissées.  

- Ces ensembles relèvent plus de "l’art des jardins" que de l’urbanisme au sens propre du terme ; 
aussi la dominante végétale est à maintenir. Les espaces publics peuvent recevoir des plantations 
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en continuité avec les jardins avoisinants, dans un projet global public, et ne doivent pas être 
bitumés. 

- Les rocailles maçonnées ou taillées dans la pierre, dans les jardins ou débordant sur l’espace 
public (banc de l’avenue Plane, clôture de la Villa Amicis, soubassement Villa Bellevue, escalier du 
Grand Hôtel) sont à restaurer.  

 

- De manière générale, la perméabilité des sols est à rechercher.  
- Le traitement des sols est de nature homogène d’aspect sobre et de type naturel. Les 

revêtements de pavés ou d'enrobés sont à éviter afin de s'abstenir de traitement de caractère 
urbain. La signalisation routière au sol devra être la plus discrète possible, notamment les 
peintures au sol délimitant les passages protégés, pistes cyclables, etc, en évitant les surfaces 
peintes en continu.  

- Les trottoirs sont traités de façon homogène avec utilisation de matériaux naturels et perméables 
de qualité (revêtement couleur sable, bordures de pierre taillée…). 

- Les éléments de caniveaux et de bordure existants (en pierre, calade ou en brique) sont à 
conserver et à restaurer avec des matériaux identiques. 

- Les ouvrages maçonnés sont construits, selon le contexte, en brique apparente, en maçonnerie 
enduite et badigeonnée de laitance de chaux teintée, en moellons de pierre, rejointoyés à "pierre 
vue" ou en pierre calcaire taillée type pierre du Pont du Gard pour la zone des Sablettes. 

- Le mobilier urbain est limité au strict nécessaire afin de ne pas encombrer l’espace public, il est 
choisi dans une gamme limitée et restreinte, adapté à l’ambiance et au style du lieu 

- Les plantations sur les espaces publics, aires, places, voies, chemins et leurs accotements sont 
choisies parmi les végétaux recommandés en privilégiant la plantation de tamaris ; la perception 
du grand paysage ne doit pas être contrariée. 

- Le stationnement de surface doit être limité, les aires de stationnement peuvent être développées 
et font l’objet d’un aménagement paysager adapté à leur intégration dans le site. 

- L’aménagement de l’espace public doit renforcer la place du piéton et des modes doux en général.  
- L’enfouissement des réseaux est à privilégier. 
- Les dispositifs nécessaires à l’accessibilité sont à intégrer dès la conception des projets 

d’aménagement.  
 
 
Publicité, enseignes et pré-enseignes 

Toute publicité murale ou isolée, sur espace public ou privé est interdite dans l'AVAP.  
Les enseignes et pré-enseignes sont de dimensions et de nature, adaptées à une intégration dans le  
site.  
 
 
Occupation provisoire du domaine public 

Hormis les installations de terrasses commerciales réglementées par arrêté municipal et dont les 
structures et le mobilier sont soumis à l’Architecte des Bâtiments de France, aucune occupation, 
construction ou ouvrage d’exposition, même provisoire n'est autorisée sur les espaces publics. Partout 
ailleurs seuls des parasols sont autorisés. 
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2.2.3 PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES PAYSAGÈRES 
 

 
 

- Au titre du paysage, l’intégralité des espaces verts existants sur le site, repérés par l'AVAP est à 
préserver même en l’absence d’indication sur les documents d’urbanisme.  

- Les plantations existantes doivent faire l’objet d’un relevé précis joint au dossier de toute demande 
d’autorisation.  

- Les  boisements à conforter ou à créer sont repérés au plan de référence de l’AVAP au titre du 
capital boisé et identitaire du site, font l’objet de préservation et de mise en valeur.  

- Les jardins à conserver, restaurer ou à créer repérés sur le plan de référence de l’AVAP au titre du 
patrimoine paysager, font l’objet de préservation et de mise en valeur.  

- Les aménagements doivent respecter les espaces boisés et les jardins recensés parmi les 
éléments patrimoniaux à protéger.  

- Le déboisement et l’abattage d’arbres sont interdits, hormis dans le cadre d’une régénérescence 
du boisement existant, pour permettre une diversification du couvert végétal actuellement dominé 
par les résineux et en particulier le pin d’Alep (pinus halepensis). Tout abattage doit donc faire 
l’objet d’une demande d’autorisation. 
 

Plantations 

- Les plantations sont choisies suivant les espèces végétales conseillées, cf. diagnostic. 
- Pour des raisons sanitaires, limiter l’introduction de cyprès, de palmiers et de platanes, favoriser la 

plantation de Tamaris 
- Les terrains libres devront être aménagés en espaces verts de façon prédominante. 
- Les travaux s’effectuent en protégeant la végétation existante. 
- Le couvert végétal autour du bâti est maintenu. 

 
Clôtures et portails 

- Les clôtures et portails existants, d'intérêt patrimonial, doivent être préservés. Les clôtures et 
portails originels du patrimoine reconnu (patrimoine bâti et jardins) sont à conserver et à restaurer 
dans la mesure du possible ou à restituer à l’identique. 

- Les murs de soutènement et de clôture en pierre ou brique, sont entretenus, préservés et rénovés 
sans les enduire.  
 

- Les clôtures sur voie : les créations se font en référence au chapitre du diagnostic consacré aux 
"Catégories majeures de typologie architecturale des bâtiments remarquables ou significatifs", en 
harmonie avec les clôtures avoisinantes et sans dépasser 1,60 mètres maximum pour dégager les 
vues pittoresques, les espaces privés participant à la cohérence paysagère. Il convient d’assurer 
une présence végétale par des haies plantées dissimulant des dispositifs de protection : grillages, 
ouvrages en bois ou serrureries, mur-bahut surmonté d’une grille doublée de végétation, ou 
maçonnerie couronnée d’un dépassement de verdure. 

 
- Les clôtures entre limites séparatives doivent être discrètes (grillages doublés de haies) pour éviter 

de morceler visuellement le paysage. 
- Les clôtures, canisses et brise-vues en plastique sont prohibés. 
- Les portails, en serrurerie ou en bois, sont limités à 1,60 mètres maximum, à l’exception de portails 

dont la hauteur doit s’adapter aux piliers existants conservés.  
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Front de mer paysager  

Le front de mer paysager est une zone de transition entre le bâti existant ou projeté et la corniche (ou la 
voie principale qui la prolonge), cet espace à dominante végétale et paysagère doit cependant 
permettre les accès au bâti, le passage des réseaux divers et certains aménagements d’infrastructures 
nécessaires au bon fonctionnement (espaces verts, loisirs, stationnements etc.) sans créer d’obstacle 
visuel.  
- Cet espace libre contribue à l’unité paysagère et à l’intégration du bâti dans le végétal, en insistant 

sur le traitement des clôtures et des portails en front de mer ou de voie. 
- Sa largeur est variable selon les secteurs pour s’adapter au site, selon la présence ou non de bâti 

existant à conserver, sans être inférieure à 5 mètres en cas de bâti projeté allant parfois jusqu’à 
s’étendre sur tout l’espace compris entre la façade et la clôture sur la Corniche. 

- Sa largeur est déterminée par un aplat vert sur le plan de référence de l’AVAP. 
 

Espèces végétales conseillées 
 
Arbustes / vivaces 

- Acanthus mollis 
- Kniphofia 
- Lavatera maritima 
- Anisodotea malvastroides 
- Leptospermum chapmanii 
- Centranthus ruber 
- Cotinus dammeri 
- Echium fastuosum 
- Coronilla valentina glauca 
- Dasylirion glaucophyllum 
- Eleagnus angustifolia 
- Eleagnus ebbengei 
- Eriocephalus africanus 
- Genista monosperma 
- Griselina littoralis 
- Hebe salicifolia 
- Myoporum parviflorum 
- Nandina domestica 
- Teucrium fruticans 
- Phyllostachys aurea ( haie, massif) 
 

 
- Rhus viminalis 
- Perovskia atriplicifolia 
- Phillyrea angustifolia 
- Polygala myrtifolia 
- Solanum rantonettii 
- Sesbania tipetti 
- Spiraea japonica ‘anthony waterer’ 
- Cotoneaster dammeri ‘skogholmen’ 
- Salvia officinalis 
- Caryopteris x clandonensis 
- Solanum bonariense 
- Stachys lanata 
- Gynerium argenteum 
- Viburnum lucidum 
- Pistacia lentiscus 
- Pittosporum tenuifolium 
- Abelia chinensis 
- Medicago arborea 
- Atriplex halimus 

Arbustes d’ornement 

- arbousier, 
- camphrier, 
- genevrier, (juniperus horizontalis) 
- grenadier a fleurs, 
- sumac, (rhus typhina) 
- tamaris, (tamarix gallica) 

 

  
Arbustes pour haie 

- canes de Provence, plantes halophiles (salicornes), 
genets 
- fusain vert, (euronymus europeanus) 
- laurier d’Apollon, (laurus nobilis), laurier tin, laurier 
rose, 
- pittosporum, 
- troene (ligustrum vulgare) 
 

 

Conifères pour haie 
Conifères 

- araucaria imbricata, 
- cypres de Florence, cypres de Provence (cupressus 
sempervirens) 
- cedre de l’Atlas, du Liban, (cedrus libani) 
- if pyramidal (taxus bacata), 
- genevrier commun,(juniperus communis, 
- pin parasol (pinus pinea), 
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Arbres d’ornement 

Arbres de hauteur moyenne 
- acacia dealbata (Doumergue, Gaulois, Mirandole), 
- acacia florinbunda, 
- albizzia ombrella, 
- arbre de Judee, (cercis siliquastrum) 
- faux poivrier, 
- acacia retinoides (4 saisons et imperialis), 
- Brachychiton acerifolia 
 

 

Arbres de grande hauteur 
- acacia longifolia (chenille), 
- acacia saligna (eucalyptus), 
- caroubier, 
- chene-liege (quercus suber), 
- chene pubescent (quercus pubescens), 
- chene vert (quercus ilex), 
- micocoulier (celtis australis), 
- palmier excelsa (chamerops), 
- palmier phenix (canariensis), 
- tulipier de Virginie, (liriodendron tulipifera) 
- Sophora japonica 
- Melia azedarach 
 

 
- Ulmus resita ‘Sapporo gold 2’(haie vive, alignement) 
- Albizzia julibrissin 
- Populus alba ‘raket’ peuplier blanc (haie, brise vent, 
alignement) 
- Broussonetia papyrifera (murier de chine) 
- Acer campestre ‘Elsrijk’ 
- Gleditsia triacanthos (Inermis Skyline) 
- Tilia cordata ‘Glenleven’ 
- Fraxinus angustifolia 

Arbres fruitiers 

Fruitiers divers (y compris les oliviers, muriers, ) 
 

 

Plantes grimpantes 

Bougainvilliers, chevrefeuilles, jasmin, glycine rosiers, plumbago etc ….. 
  
- Rhyncospermum jasminoides  
- Rosiers banksiae ancien  
- Solanum jasminoides  
- Podranea ricasoliana   
- Parthenocissus quinquefolia et tricuspidata ‘veitchii’ 

- Clematite c. flammula 
- Passiflora caerulea 
- Polygonum aubertii 
- Tecoma capensis 

 
 

Les jardins et parcs remarquables des secteurs S2/S3/S4/S5/S6 :  
S2 : Grand Balaguier et Petit Balaguier (propriété AUDIC) 
S3 : le parc du château (Port Tamaris), jardins des villas la Mignonne, Beau rivage, Florida, le Nid, les 
Terrasses, la Villa Blanche 
S4 : parc de la Villa Médicis, Villa les Chênes et autres villas du Domaine  
S5 : Parc du Château Godinot, parc de l’Institut Michel Pacha, parcelle Folke-Bernadotte, parc de la 
Villa Sylvacanne 
S6 : le parc de la Villa Jacqueline 
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2.2.4 PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 
 
Les prescriptions réglementaires de développement durable énoncées ci-après concernent l’ensemble 
des secteurs, à l’exception du secteur 9. Le secteur 9, secteur maritime et côtier, est soumis à des 
prescriptions spécifiques (se reporter au chapitre du secteur 9).  
 
 

2.2.4.1 Installation de dispositifs  d’énergies renouvelables  
 
 
a) Les capteurs solaires photovoltaïques et thermiques 

 
Sur le bâti recensé à titre patrimonial et le bâti à valeur de témoignage et l’unité foncière 
associée :  
Les installations de capteurs solaires photovoltaïques et thermiques sont interdites. 
 
Sur le bâti existant non recensé et sur le bâti projeté : 
- Sur le bâti existant non recensé et sur le bâti projeté, les installations de capteurs solaires 

photovoltaïques et thermiques sont interdites lorsqu’elles sont apposées sur un pan de 
toiture visible de l’espace public ou maritime. 

- Sur les façades non visibles depuis l’espace maritime ou public, les installations de 
capteurs solaires photovoltaïques et thermiques sont autorisées à condition d’être 
intégrées à la composition architecturale ou de faire l’objet d’une insertion paysagère. 

- Au sol, les installations de capteurs solaires photovoltaïques et thermiques sont interdites : 
 au sein de la coupure verte à protéger au titre de l’AVAP ; 
 dans les jardins à conserver, restaurer ou créer au titre de l’AVAP ; 
 si elles sont visibles depuis l’espace public. 

- Les capteurs thermiques à tube sont autorisés uniquement sur les toitures terrasses.  
- Sur les toitures en pans :  

 les installations de capteurs solaires photovoltaïques et thermiques doivent 
respecter la pente de toiture. Tout support engendrant une orientation des 
panneaux différente de la pente du toit est interdite.  

 la structure doit être d’un seul tenant (pas de répartition en plusieurs éléments) et 
placée au faitage ou à l’égout du toit, ou de l’un à l’autre, sous forme de bande 
verticale ou horizontale.  

 la structure doit, dans la mesure du possible, s’étendre d’une rive à l’autre du toit.  
- Sur les toitures terrasses, l’installation des capteurs solaires photovoltaïques et 

thermiques est autorisée, à condition :  
 que leur point le plus haut ne dépasse pas 0,5 mètres de hauteur le niveau de 

l’acrotère périphérique à la terrasse,  
 et que les capteurs soient situés à plus de 0,5 mètres horizontal en retrait de 

l’acrotère. 
 Toute installation d’acrotère sur du bâti existant, dans le seul but d’implanter des 

capteurs solaires, est interdite. 
- De manière générale, les profils (structures porteuses) des capteurs doivent être de 

couleur foncée, sans effet de quadrillage. 
- Il convient de privilégier une installation de capteurs sur un seul pan de toit de la 

construction. 
- Les effets de surbrillance et de reflet sont interdits. 

 
 

b) Les façades solaires 
 

Sur le bâti recensé à titre patrimonial et le bâti à valeur de témoignage :  
Les installations de façades solaires sont interdites sur le bâti recensé à titre patrimonial et le 
bâti à valeur de témoignage par l’AVAP.  
 

  



2. Les Prescriptions réglementaires générales 
 
 

Règlement /25-11-13/modifiée suite à CRPS et avis DDTM 21-03-14/modifiée suite avis PPA 06-05-15/ 
modifiée suite à l’enquête  publique  30-03-16/ approuvée le 24-10-2016  28 

Sur le bâti existant non recensé : 
La pose de façades solaires est interdite lorsqu’elle concerne une façade visible depuis 
l’espace maritime. Dans les autres cas, elle est autorisée en façade arrière ou pignon non 
visibles depuis l’espace public, ainsi que sur les bâtiments annexes, appentis. 
 
Sur le bâti projeté : 
L’installation de façade solaire doit s’intégrer dans un projet architectural d’ensemble et être non 
visible depuis l’espace public. 

 
 
c) Les éoliennes domestiques 

 
L’installation d’éoliennes domestiques est interdite à l’intérieur du périmètre de l’AVAP, à 
l’exception du secteur maritime et côtier, secteur 9, soumis à des prescriptions spécifiques (se 
reporter au chapitre du secteur 9).  

 
 

d) Chauffage bois – conduits d’évacuation des fumées  
 

Sur le bâti recensé à titre patrimonial et le bâti à valeur de témoignage :  
Seules les souches de cheminées maçonnées sont autorisées, en cohérence avec 
l’architecture et la modénature du bâti concerné. 
 
Sur le bâti existant non recensé : 
Seules les souches de cheminées maçonnées sont autorisées, en cohérence avec les règles 
architecturales imposées dans l’AVAP. 
 
Sur le bâti projeté :  
Les installations de chauffage bois et notamment les conduits d’évacuation des fumées doivent 
s’intégrer dans un projet architectural d’ensemble.  
 

 
e) Parcs photovoltaïques et éoliennes autres que domestiques  

 
Les parcs photovoltaïques sont interdits à l’intérieur du périmètre de l’AVAP. 
L’installation de grandes éoliennes est interdite à l’intérieur du périmètre de l’AVAP. 

 
 

2.2.4.2 Constructions, ouvrages, installations et travaux favorisant les 
économies d’énergies et des ressources naturelles 

 
 
a) Doublage extérieur des façades  

 
Sur le bâti recensé à titre patrimonial et le bâti à valeur de témoignage :  
Le doublage extérieur des façades sur le bâti recensé à titre patrimonial et le bâti à valeur de 
témoignage par l’AVAP est interdit. 
 
Sur le bâti existant non recensé et le bâti projeté : 
- Le doublage extérieur des façades en enduit isolant est autorisé dans la mesure où il est 

compatible avec les structures existantes, il ne nuit pas à la qualité des bâtiments 
patrimoniaux situés à proximité et permet la conservation de l’intégralité des décors et de la 
modénature des  façades et des rives de toiture.  

- Le doublage extérieur des façades sous forme de plaques rapportées en panneaux rigides 
ou bardage est interdite, hormis sur les murs pignons et sur les murs aveugles à condition 
que : 
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 la façade ne présente pas de décors ou de modénatures en reliefs, ni aucun 
parement jouant un rôle décoratif, ou architectonique (type pierre de taille, briques, 
moellons décoratifs, mignonette…) ; 

 les bâtiments ne soient pas en pierres, que celles-ci soient appareillées ou non ; 
 le matériau employé soit compatible avec le support afin de ne pas nuire à l’état 

sanitaire de l’immeuble.  
- De manière générale :  

 Les décrochés liés à l’interruption de l’isolant au niveau du soubassement d’un mur 
sont autorisés, sous réserve que le traitement architectural soit soigné et qu’il 
s’appuie sur les caractéristiques de l’existant (bandeau horizontal, polychromie...) ; 

 Le traitement des rives doit faire l’objet d’un traitement architectural soigné, les rives 
existantes conservent leur profondeur. 

- Concernant les murs en pierre :  
 Les murs en pierres appareillées (pierres de taille) sont destinés à rester 

apparents et ne doivent pas être enduits ou doublés. Les joints sont refaits au 
mortier de chaux naturelle, les pierres peuvent être protégées par un lait de chaux, 
elles ne sont jamais peintes ; 

 Les murs en pierres non appareillées sont enduits à la chaux naturelle.  
 

 
b) Doublage d’isolation extérieur des toitures 

Le doublage extérieur des toitures est autorisé uniquement sur les toitures terrasses, sans 
dépasser le niveau supérieur de l’acrotère. Si besoin, l’acrotère peut être remontée de 0,20 
mètres maximum. 

 
 

c) Unité extérieure de traitement d’air 

Les unités extérieures de traitement d’air doivent être implantées de manière à ne pas être 
visibles de l’espace public y compris de l’espace maritime. Elles sont autorisées dans les sous-
sols ventilés ouverts sur l’extérieur, au sol dans les cours arrière ou sur les terrasses arrière, 
dans les combles bien ventilés. Les unités extérieures ne sont pas autorisées en saillie sur les 
toitures. 
La couleur des installations devra être en cohérence avec le fond de façade sur ou devant 
lesquelles elles sont apposées. 

 
 

d) Citernes de récupération des eaux pluviales 
 

Les citernes de récupération des eaux pluviales doivent être enterrées ou masquées par la 
végétation et ne pas être visibles depuis l’espace public. 
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2.3 LA ZONE CONSTITUANT UNE « COUPURE VERTE » 
 
La zone constituée par la croupe boisée comprise entre le fort Napoléon et le fort de Balaguier et 
recouvrant les secteurs désignés S3, S4 et S7 sur le Plan de Référence de l'AVAP (A), est désignée 
"Coupure Verte".  
Elle est repérée en vert sur le plan de référence de l’AVAP. 
 

 
Sur la zone constituant une « coupure verte », une protection paysagère forte est imposée créée. 
 
 
Concernant les secteurs S3 et S4 : 

Pour assurer la protection du paysage et maintenir cette "coupure verte" dans le site de Tamaris, 
sous-secteurs S3 et S4, la zone est soumise à une constructibilité limitée : la constructibilité est 
limitée à une extension modérée du bâti existant inférieure ou égale à 20 m² de surface de plancher 
et/ou d’emprise au sol, limitée à 3,50m de hauteur à l’égout. Cette disposition n’est valable qu’une 
seule fois après la date de publication de la ZPPAUP, soit le 6 décembre 2005, mais peut être déposée 
en plusieurs autorisations de travaux dans la mesure où leur total n’excède pas la limite de surface et 
où les densités et emprises autorisées par les documents d’urbanisme en vigueur ne sont pas 
dépassées. 
Dans tous les cas, ces extensions, soumises à autorisation de travaux, ne sont autorisées que si elles 
présentent une qualité architecturale et une intégration parfaite au bâti et au site existant.  
L’emprise au sol du bâti projeté ne doit pas empiéter sur les espaces boisés existants afin de conserver 
le couvert végétal particulièrement visible dans le grand paysage (même non repérés en EBC aux 
documents d’urbanisme)  
Les arbres de haute tige existants doivent être maintenus.  
 
 
Concernant le secteur S7 : 

Le secteur S7 est inconstructible (sauf aménagements bâtis indispensables à la gestion du centre 
culturel dans de bonnes conditions d’hygiène et sécurité). 
 
Le déboisement n’y est autorisé que dans le cadre d’une régénérescence du boisement existant, en 
particulier pour permettre une diversification du couvert végétal actuellement dominé par le pin d’Alep 
(pinus halepensis). Dans tous les cas de figure, même pour des raisons de sécurité, le déboisement est 
soumis à autorisation : toute coupe et abattage d’arbre sont soumis à autorisation. 
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Entité de Balaguier (B) 

Secteur S1 
LA CROUPE DE l’EGUILLETTE 
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3.1 ENTITE DE BALAGUIER (B)  
 
3.1.1 SECTEUR S1, dit de la croupe de l’EGUILLETTE 
 
Rappels du patrimoine reconnu : 
 
-1 Le Fort de l'Eguillette, 

Construit par Gombert et Chaussegros en 1680, batterie basse avec sa grosse tour carrée, 
flanquée de deux ailes couvertes, comprenant neuf salles voûtées. Sa réhabilitation a permis 
de développer une offre culturelle dans ce domaine militaire tout en actualisant l’intérêt 
stratégique décelé par Vauban (1679), avec l’installation de la vigie du port de Toulon. Le grand 
public peut aujourd'hui assister à des expositions, des concerts et des représentations 
théâtrales. 

  
-126 Les établissements de l'Eguillette : bâtiments des douanes  

Cette propriété des Douanes est constituée de plusieurs bâtiments édifiés à la fin du XIX
e 

siècle, d'une superficie au sol de 1500m² environ. La partie haute du terrain reçoit un boisement 
dense, très perçu depuis la rade, formant un écrin végétal au site. Des merlons sont implantés 
dans cet espace boisé et très vallonné pour protéger les poudrières. Certains merlons sont 
surmontés de casemates. Hormis deux constructions plus récentes et sans intérêt architectural 
ou patrimonial, cet ensemble de bâtiment présente un caractère patrimonial : 

A : construction en longueur, implantée nord au sud 
B et C : ateliers quasiment identiques, implantés parallèlement, sur une ligne est-ouest. 
D : maison du gardien, située en bordure de voie 
E : appentis le long du mur de clôture 

La démolition de ces bâtiments n'est pas autorisée à l'exception de ceux indiqués au plan en 
violet, qui correspondent à des ajouts. 
Les constructions à maintenir pourront être restaurées et adaptées à de nouvelles fonctions 
dans le volume existant. 
Les bâtiments repérés comme pouvant être démolis, pourront aussi être transformés sans 
augmentation de leur emprise. L'ensemble du terrain ne pourra accueillir aucune autre 
construction (espace boisé classé, zone plantée au Sud à l'arrière des bâtiments et repérée en 
vert plan, frange boisée en périphérie de parcelle). 
Les arbres existants devront être préservés ou remplacés en cas de coupe indispensable. Les 
boisements devront faire l'objet d'un plan de régénération et de mise en valeur. 
Les merlons ne devront pas être détruits ou comblés 
Les casemates pourront être restituées à l'identique de leur conception initiale (formes et 
matériaux). 
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Entité de Balaguier (B) 

Sous-secteurs S1.a et S1.b 
 
 

 
3.1.1.1 SOUS-SECTEURS S1.a ET .b, LES JARDINS SUR LA CORNICHE 

 
Massif rocheux et boisé entre la Corniche du Bois Sacré et la Corniche Bonaparte, c’est la porte 
d’accès au site remarquable et en particulier à l’anse de Balaguier. Cette entité est une zone 
partiellement constructible et une zone d’espace vert inconstructible. La présente 
réglementation a pour but de permettre sa mise en valeur paysagère et architecturale.  
 
Le sous secteur S1.a comprend un espace soumis à prescriptions particulières identifié par 
l’AVAP : le terrain des établissements de l’Eguillette (AR 236), propriété de La Marine Nationale, 
actuellement occupée par les douanes ainsi que quelques parcelles déjà bâties et très perçues 
de la baie.  
 
Le sous secteur S1.b est une parcelle visible du grand paysage, peu bâtie, fortement boisée, 
dominant le fort de l’Eguillette et la rade de Toulon et de ce fait participant fortement à la 
structure du grand Site de la Rade. 

 
 

a) Prescriptions architecturales  
 

- Prescriptions d’architecture relatives au bâti existant : 

Voir prescriptions réglementaires générales. 
Une simulation architecturale de perspective depuis la mer doit être fournie à toute demande 
d’autorisation pour favoriser l’insertion du projet dans le site. 
Le mur de clôture en pierres apparentes sur la Corniche du Bois Sacré doit être préservé. 
 
Espace soumis à prescriptions particulières du sous-secteur S1.a : Sur le terrain des 
Etablissements de l'Eguillette (parcelle AR 236), les bâtiments datant de la fin du XIXe 
siècle dont le caractère patrimonial est reconnu ne peuvent être démolis. Seules les 
constructions ajoutées plus récemment peuvent être démolies (repérées en violet), l'emprise 
démolie ne pourra pas alors être reconstruite. Mais les bâtiments repérés comme pouvant 
être démolis peuvent aussi être transformés sans augmentation de leur emprise. 
L’accès existant est à conserver. Le portail est à remplacer par un portail de serrurerie à 
claire-voie, sa hauteur est limitée à la hauteur des murs de clôture et piliers situés de part et 
d’autre.  
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- Prescriptions relatives au bâti projeté  

Voir prescriptions réglementaires générales. 
La transformation des façades doit rester dans l’esprit industriel des constructions. 
Une simulation architecturale de perspective depuis la mer doit être fournie à toute demande 
d’autorisation pour favoriser l’insertion du projet dans le site. L'impact des projets de 
construction et d'aménagement doit donc être limité au maximum. 
Les casemates dons les vestiges sont encore visibles, et telles que repérées au plan 
archéologique du Service des Douanes, peuvent être restituées à l’identique de leur 
conception initiale (formes et matériaux) pour créer des annexes. Aucune autre construction 
nouvelle n’est admise.  

 
 

b) Prescriptions d’Urbanisme 
 

Voir prescriptions réglementaires générales. 
 
Espace soumis à prescriptions particulières du sous-secteur S1.a : Sur le terrain des 
Etablissements de l'Eguillette (parcelle AR 236), la création de surfaces supplémentaires est 
contenue à l’intérieur des volumes existants et conformes aux documents d’urbanisme en 
vigueur. Les constructions à maintenir peuvent être restaurées et adaptées à de nouvelles 
fonctions dans le volume existant. 
 
Emprise au sol 
L’emprise au sol du bâti projeté, ne doit pas empiéter sur les espaces boisés existants afin de 
conserver le couvert végétal particulièrement visible dans le grand paysage (même non repérés 
en EBC aux documents d’urbanisme).  
En S1a, sur le terrain des Etablissements de l'Eguillette, l'emprise des bâtiments démolis ne 
pourra pas être reconstruite. L’extension est contenue dans les volumes existants. 
L'ensemble du terrain ne peut accueillir aucune autre construction (espace boisé classé, zone 
plantée au Sud à l'arrière des bâtiments et repérée en vert sur le plan, frange boisée en 
périphérie de parcelle) à l'exception de la reconstitution des casemates (dossier photographique 
à fournir). 
 
Hauteur 
La hauteur doit être similaire à celle prévalant sur l’ensemble de la zone, elle est limitée à deux 
niveaux de plancher, soit 7 mètres de hauteur à l’égout.  

 
 

c) Prescriptions Paysagères 
 

Voir prescriptions réglementaires générales. 
 
L’intégralité des boisements existants du sous-secteur S1.b, arrière-plan du fort de l’Eguillette 
doit être impérativement préservée, renouvelée ou reboisée compte tenu de son impact dans le 
paysage de la rade. Les arbres existants doivent être préservés ou remplacés en cas de coupe 
indispensable. Les boisements doivent faire l'objet d'un plan de régénération et de mise en 
valeur. 
Un front de mer paysager est à réaliser au long de la corniche, sauf cas de constructions ou de 
murs implantés en bordure de voie, dont la conservation est exigée.  
Les merlons ne doivent pas être détruits ou comblés. 
 
d) Prescriptions de développement durable  
Voir prescriptions réglementaires générales. 
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S1.c 
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Entité de Balaguier (B) 

Sous-secteur S1.c  
 

 
 
3.1.1.2 SOUS-SECTEURS S1.c, "COTE TERRE" 

 
Le sous-secteur S1.c est une zone construite et boisée, essentiellement constituée d’un 
d’habitat isolé. Elle comporte la partie haute des anciens Etablissements de l'Eguillette, 
majoritairement boisée, et dans laquelle sont repérés des merlons et des vestiges de 
casemates relevant des anciennes poudrières des Douanes. La présente réglementation a pour 
but de favoriser une certaine cohérence et une amélioration du cadre paysager fortement perçu 
depuis la rade. 
 

 
a) Prescriptions architecturales 
 
- Prescriptions d’architecture relatives au bâti existant : 

Voir prescriptions réglementaires générales.  
Les vestiges des poudrières et merlons doivent faire l’objet d’une mise en valeur si une 
nouvelle fonction leur est attribuée, sans autoriser leur comblement.  

 
- Prescriptions relatives au bâti projeté : 

Voir prescriptions réglementaires générales.  
Sur la parcelle des anciens Etablissements de l'Eguillette, la reconstitution des casemates 
doit se faire en se rapprochant (formes, matériaux) de la conception initiale. 
 

 
b) Prescriptions d’Urbanisme 
 
Voir prescriptions réglementaires générales. 
  
L’emprise au sol est limitée à 15 % maximum de la surface de la parcelle. 
La hauteur maximum est réglée sur les hauteurs moyennes avoisinantes de deux niveaux soit : 
7 mètres à l’égout du toit. 
Sur la parcelle des anciens Etablissements de l'Eguillette, aucune nouvelle construction n'est 
autorisée. Seules les casemates surplombant les merlons peuvent faire l'objet d'une 
reconstitution à l'identique pour des annexes. 
 

 
c) Prescriptions Paysagères 
 
Voir prescriptions réglementaires générales. 
Les espaces boisés sont à conforter ou à créer. Les arbres existants doivent être préservés ou 
remplacés en cas de coupe indispensable. Les boisements doivent faire l'objet d'un plan de 
régénération et de mise en valeur. 

 
d) Prescriptions développement durable à compléter 
 
Voir prescriptions réglementaires générales. 
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Entité de Balaguier (B) 

Secteur S2 
L’ANSE DE BALAGUIER 
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3.1.2 SECTEUR S2 - L’ANSE DE BALAGUIER 
 

 
Rappels du patrimoine reconnu : 
- 2 et 2 bis Batterie Bonaparte et 9 casemates 
- 3 Grand Balaguier (56, bd Corse Résistante) Grande propriété rurale puis de 

villégiature, agrandie par la famille Lieutaud dès 1858 (jardin remarquable) 
- 4 Chapelle du Sacré Coeur (1876) 
- 5 Petit Balaguier (41, bd Corse Résistante) jardin remarquable 
- 6 Chapelle ND de Balaguier (1876 – 1954) 
 
Chemin du Manteau 
- 7 Stella Maris n° 170 
- 8 Eden n° 271 
- 9 Ave Maria n° 297 
- 10 Belver 
- 10 bis Les Marguerites 
- 11 Propriété Bouchet n° 367 
- 12 Propriété Feldis n° 391 
 
Corniche Bonaparte 
- 13 Maisons de pêcheurs (N°429 et N°457) : XVIIIe siècle 
- 14 Auberge du Père Louis (maintenant Manureva) depuis 1790 : restent l’escalier, les 

jardinières, mur de l’entrée 
- 15 remises à voiture de la Villa Les Terrasses (N° 860) 
- 16 Batterie des Cannets (1861)  
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Règlement /25-11-13/modifiée suite à CRPS et avis DDTM 21-03-14/modifiée suite avis PPA 06-05-15/ 
modifiée suite à l’enquête  publique  30-03-16/ approuvée le 24-10-2016  41 

 

Entité de Balaguier (B) 

Sous-secteur S2.a 
 

 
 
3.1.2.1 SOUS-SECTEUR S2.a, LE "SECTEUR DE FRICHE INDUSTRIELLE" 

 
Le sous-secteur de l’anse de Balaguier S2.a est un espace important de friche industrielle ayant 
vocation dans le plan local d’urbanisme à accueillir des activités hôtelières, définie par l’étude 
espace soumis à prescriptions particulières. Il fait  l'objet d'un projet d'aménagement global.  
La présente réglementation a pour but de favoriser la cohérence, l’unité spatiale et la mise en 
valeur de ce sous-secteur tout en tenant compte des enjeux économiques liés au tourisme 
(hôtellerie) et du potentiel de développement de ces terrains ainsi que de la nécessité d’insérer 
le projet dans un site remarquable. 
 
a) Prescriptions architecturales et d’Urbanisme 
 
Le projet doit s’intégrer dans le site par sa volumétrie, ses proportions et ses matériaux en 
limitant l'impact visuel de celui-ci par une parfaite intégration à la déclivité du terrain à l’intérieur 
des gabarits des bâtiments existants en en conservant les éléments remarquables. 
 
- Prescriptions d’architecture relatives au bâti existant : 

Voir prescriptions réglementaires générales. 
Le bâti existant recensé par l’AVAP est à conserver, il ne peut pas être démoli, cf. 
prescriptions générales. 
Les constructions existantes non recensées du secteur peuvent faire l’objet d’un projet de 
réhabilitation lourde. Dans ce cas, l’extension éventuelle des surfaces est contenue à 
l’intérieur des volumes existants, qui sont alors maintenus.  
La construction en pierre en partie ruinée implantée le long de la voie peut être réhabilitée et 
réutilisée. Située dans le front de mer paysager, en cas de démolition, elle ne peut pas être 
reconstruite. Les deux bâtiments plus petits situés le long de la voie sont à conserver et à 
réhabiliter. 
Les murs d’enceinte, la clôture et les piliers de portail d’entrée, les murs en pierre de 
soutènement intégrant des casemates sont à conserver. 
Les murs en pierre de la construction principale sont à conserver et à intégrer dans le projet   

 
- Prescriptions relatives au bâti projeté : 

Voir prescriptions réglementaires générales. 
Le  projet de constructions nouvelles devra s’intégrer dans le volume des constructions 
existantes, en partie haute du terrain afin de conserver l’impact visuel actuel selon les 
prescriptions énoncées ci-après. 

Implantation 
Le bâti projeté doit s’implanter en partie haute dans l’emprise du bâti existant en tenant 
compte des murs en pierre existants , notamment le pignon monumental ; la base du terrain 
en contact avec la frange littoral en arrière du front de mer paysager sera maintenue 
dégagée pour préserver la qualité du littoral et du grand paysage, vu à partir de la terre et de 
la mer et traitée en parc planté. 
 La zone d’implantation est définie sur le croquis ci-après.  
En dehors des parties constructibles, seuls des « kiosques » évoquant l’architecture de 
jardin peuvent abriter des équipements techniques et d’agrément. Les bassins d’agrément 
sont également autorisés en dehors de la zone d’implantation.  
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Emprise 
65% du terrain doit rester en pleine terre. 

Volumétrie  
La volumétrie du projet doit respecter celle du bâti existant tel que défini au croquis ci-après.  
Son insertion dans le terrain doit minimiser l’impact du projet vu depuis la corniche et la mer 
et éviter l’effet de barre. 

Hauteur 
Afin de limiter l'impact des constructions dans le Grand Paysage et la vision panoramique du 
promeneur sur le chemin du Manteau, les hauteurs doivent respecter celles des croquis en 
coupe ci-après et rester dans le gabarit des constructions existantes.  

Enveloppe et matériaux 
Une attention particulière doit être apportée au type et à la qualité des matériaux en vue 
d’une parfaite insertion dans le site. 
Elévations en pierre à conserver 

 
b) Prescriptions d’urbanisme 

Voir prescriptions réglementaires générales et secteur S9 (cône de vue « C »). 

Accès 
La réutilisation des accès existants est prioritaire sur la création de nouveaux accès.  
L’accès véhicule prioritaire est l’accès situé au sud de la parcelle, chemin de Gauran. 

Stationnement 
Les stationnements sont compris dans les bâtiments existants ou projetés. Dans le cas de 
stationnement de surface, qui ne seront qu'accessoires, les quelques places de stationnement 
font l’objet d’un traitement paysager et de plantations de hautes tiges. 

 
 

c) Prescriptions paysagères 

Voir prescriptions réglementaires générales et secteur S9 (cône de vue « C »). 

Le site est exceptionnel tant par son écrin de verdure côté terre que par les vues dégagées 
depuis le terrain. Ces dernières s'étendent à 180° sur la Rade de Toulon jusqu'aux Iles 
d'Hyères. C'est pourquoi il est indispensable de conserver un parvis non bâti en pleine terre 
dans la partie basse du terrain, planté et aménagé en espaces verts et ludiques (jeux , 
piscines..) 
Tout projet doit assurer une continuité paysagère tant sur les espaces privés que sur les 
espaces publics, le reboisement de la parcelle est impératif. 
Un front de mer paysager sera réalisé le long de la corniche. 
La vue sur l’anse de Balaguier est préservée pour un piéton empruntant le chemin de Balaguier 
(cône de vue « C »). 
 

Clôtures et soutènements 
La clôture en pierres apparentes doit être conservée et restaurée y compris les piliers d'entrée 
du terrain, les soutènements et les casemates soutenant le chemin de Gauran. 
Les percements murés du mur d'enceinte à maintenir, peuvent être conservés ou restitués. Les 
fossés sont à curer et à entretenir, ils peuvent recevoir un dispositif de grilles.  

Plantations 
En clôture de la corniche, des massifs à fleurs, à baies ou à feuillage coloré tels que : arbousier, 
camphrier, genévrier, grenadier à fleurs, sumac, tamaris, laurier rose, sont à planter pour la 
qualité d’ambiance des masses végétales débordant par-dessus les murs de clôture. 
Les arbres de haute tige existants doivent être maintenus. 

 
d) Prescriptions développement durable  

Voir prescriptions réglementaires générales.  
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Date de prise de vue : 1992 
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Entité de Balaguier (B) 

Sous-secteur S2.b 
 

 
 
3.1.2.2 SOUS-SECTEUR S2.b, LA "FAÇADE" SUR MER ET SON ÉPAISSEUR 
 
Le sous-secteur S2.b de l’anse de Balaguier concerne la façade littorale de l’anse. La présente 
réglementation a pour but de favoriser la cohérence, l’unité spatiale et la mise en valeur de ce 
sous-secteur. 
L'actuelle règlementation prévoit une cohérence globale d'aménagement et identifie le sous-
secteur par un espace soumis à prescriptions particulières, accompagné de prescriptions par 
séquence.  
 
 
a) Prescriptions architecturales 

 
- Prescriptions d’architecture relatives au bâti existant : 

Voir prescriptions réglementaires générales. 
L’épannelage des constructions existantes doit être conservé. 
Les terrasses et balustres de « l’auberge du père Louis » sont à conserver et à restaurer. 
La batterie des Cannets est à conserver, elle peut faire l’objet d’un projet de reconversion 
intégrant un parking paysagé. 

 
- Prescriptions relatives au bâti projeté : 

Voir prescriptions réglementaires générales. 

Le projet, objet d’une demande d’autorisation, doit comporter une simulation perspective du 
bâti dans son environnement immédiat et dans son environnement lointain, vue depuis la 
baie, au titre de l’insertion dans le site, et ce, afin d’appréhender la vue depuis la baie. 

Enveloppe et matériaux 
Les extensions des constructions existantes sont en harmonie avec le volume principal. Il en 
est de même pour les matériaux mis en œuvre. 

 
 
b) Prescriptions d’Urbanisme 

        
Voir prescriptions réglementaires générales. 
Ce secteur est soumis à un schéma d’aménagement afin d’assurer sa cohérence qu’il s’agisse 
de rénovation, de développement ou de traitement paysager, tant sur les espaces privés que 
sur les espaces publics. 
Le bâti projeté doit s'intégrer dans le tissu existant environnant et s'harmoniser avec les façades 
voisines. L’implantation des extensions est à réaliser à l’ouest des constructions existantes sur 
lesquelles elles sont adossées. 
Le chemin de Balaguier est à conserver dans ses dimensions 
 
Hauteur  
L’épannelage des constructions existantes est à conserver.  
Le bâti projeté doit être de hauteur sensiblement égale aux constructions environnantes du 
sous-secteur, soit deux niveaux de plancher, soit 7 mètres à l’égout du toit.  
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Stationnement 
Des aires de stationnement peuvent être aménagées afin d'améliorer le stationnement des 
usagers des forts de l’Eguillette, de Balaguier, de la Batterie Bonaparte et de la petite plage 
sous réserve d’une intégration paysagère.  
 
 
c) Prescriptions Paysagères 
 
Voir prescriptions réglementaires générales. 
L’espace vert dominant l’anse de Balaguier est à restaurer par un éclaircissement du couvert 
végétal dans le peuplement de résineux et par l’introduction de feuillus. 
Il convient de veiller à l’intégration paysagère des aires de stationnement et de réaliser un front 
de mer paysager : le choix des essences est à effectuer sur la liste des essences 
recommandées et déconseillées. La réalisation d'un front de mer paysager n'est pas obligatoire 
lorsqu'existe un mur de clôture plein dissimulant le terrain, ou a fortiori une construction sur 
l'emprise du front de mer. 
Les murs de clôture en pierres apparentes ou maçonnées sont à conserver et à restaurer, leur 
couronnement de verdure est à maintenir. 
 
 
d) Prescriptions développement durable 
 
Voir prescriptions réglementaires générales. 
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Entité de Balaguier (B) 

Sous-secteur S2.c 
 
 
 
 

3.1.2.3 SOUS-SECTEUR S2.c, "CÔTÉ TERRE" 
 

Le sous-secteur est une zone constructible, essentiellement constituée d’un tissu homogène, 
soit d’habitats isolés, soit d’opérations individuelles d’ensemble ou d’immeubles. La présente 
réglementation a pour but d’en favoriser une certaine cohérence et une amélioration du cadre 
paysager. 
 
a) Prescriptions architecturales 
 
- Prescriptions d’architecture relatives au bâti existant :  

Voir prescriptions réglementaires générales. 
 

 
b) Prescriptions d’Urbanisme 

Voir prescriptions réglementaires générales et secteur S9 (cône de vue « C »).. 
 
Dans les espaces constructibles, les volumes s’intègreront par leur implantation au dénivelé du 
terrain 
A titre historique, le chemin de Balaguier, première desserte de l’anse, est à conserver dans 
ses dimensions avec la végétation qui le borde. 
 
Hauteurs 
Les hauteurs des constructions sont limitées afin de s’intégrer dans le cadre végétal du site, soit 
deux niveaux de plancher, soit 7 mètres à l’égout du toit.  
 
Emprise au sol 
Elle est la plus faible possible afin de dégager un maximum d’espace vert.  
 

 
c) Prescriptions Paysagères  
 
Voir prescriptions réglementaires générales et secteur S9 (cône de vue « C »). 
Sur les parcelles riveraines, le long du chemin du Manteau, la hauteur et la nature de tout 
aménagement et dispositif de clôture, doivent être réglés afin de conserver la transparence sur 
la vision panoramique du promeneur vers le Grand Paysage de l’Anse de Balaguier et ne 
peuvent dépasser 1,60 mètres de hauteur.  
La vue sur l’anse de Balaguier est préservée pour un piéton empruntant le chemin de Balaguier 
(cône de vue « C »). 
 

 
d) Prescriptions développement durable 
 
Voir prescriptions réglementaires générales. 
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Entité de Tamaris (T) 

Secteur S3 
LA POINTE DE BALAGUIER ET DU MANTEAU 
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3.2 ENTITE DE TAMARIS (T) 
 
 
3.2.1 SECTEUR S3 - LA POINTE DE BALAGUIER ET DU MANTEAU 
 
 
 
 
Rappels du patrimoine reconnu :  
-17 Le Fort Balaguier  
Monument inscrit à l'Inventaire et à ce titre protégé par la législation sur les Monuments Historiques. Il 
est construit en 1636 sur ordre de Richelieu pour commander l'accès à la petite rade et compléter le tir 
de la Tour Royale sur le rivage opposé. Abrite aujourd'hui un musée municipal et, depuis l'année 2008, 
un jardin botanique.  
 
Chemin du Manteau 

- 21 les Terrasses (avant 1829) Chemin de Gauran 
- 28 Bastide Petit Bois (avant 1829) 
- 28 bis Les Volubilis début XXe (pour la variance de son jardin) 

 
Corniche Michel Pacha 

- 18 (Ancien) Casino du Manteau (redevenu Villa Capricciosa) n° 163 
- 19 La Mignonne n° 127 
- 20 La Villa blanche n° 81 
- 27 Villa les Rochers: n° 233 ancienne (fin XIXe), minaret caché dans la toiture. 
- 27 bis Villa Les Rochers : n° 201 nouvelle (1925) 
- 29 L’Orangerie n° 391 
- 30 à 35 Domaine du Château de Michel Pacha n° 497 
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Regroupées sur la propriété de Bernard LACROIX, maire de la Seyne, puis de François JUST 
(gérant du Grand Hôtel n° 317) : 

- 22 Florida (1856) (n° 317) 
- 23 Mandarinette (n° 317) 
- 24 Beau rivage (n° 317) 
- 25 La Mouette: balustrade figurant une terrasse devant le toit, autrefois une horloge sur le 
fronton n° 271 
- 26 Le Nid n° 371 

 
 
Ensemble Tamaris- Le Manteau 
Si aucun bâtiment isolé n’est exceptionnel, c’est l’ensemble qui est intéressant dans le cadre de la 
station. 
 
- Constructions précédant la réalisation de la Station de Tamaris (1880) 

a/ de valeur patrimoniale 
- 20 Villa blanche (1829) - Corniche 
- 21 Villa les Terrasses (1829) Chemin de Gauran 
- 22 Villa Florida – (1856) - Corniche 
- 29 Villa l'Orangerie (autour de 1850) - Corniche 

b/ de valeur de témoignage 
- 24 Villa Beau Rivage (avant 1850) - Corniche 
- 26 Le Nid - Corniche 
- 28 Bastide –Petit bois (1829) (n°481 Ch. Du Manteau) 

- Constructions contemporaines ou postérieures aux réalisations Michel Pacha 
 a/ de valeur patrimoniale 

- 18 Casino du Manteau, bâtiment adossé au rocher, restauré en 1984, de style néo-
mauresque 
- 19 Villa la Mignonne 

b/ de valeur de témoignage 
- 7 Stella Maris 128 chemin du Manteau 
- 8 Villa Eden, n° 271 chemin du Manteau 
- 9 Villa Ave Maria, multipropriété, n° 297 chemin du Manteau 
- 10 Belver : Propriété Roche-Marinet, n° 387 chemin du Manteau 
- 10 bis Les Marguerites chemin du Manteau 
- 11 Propriété Bouchet, n°367 chemin du Manteau 
- 12 Villa Feldis, n°391 chemin du Manteau 
- 25 Villa La Mouette : fronton avec horloge balustres imitant un toit en terrasse (Corniche, n° 
271) 
- 27 Villa Les Rochers (ancienne) dissimulant un minaret dans la toiture (Corniche, n° 233) 
- 27 bis Villa Les Rochers (1925) (Corniche, n°201) 
- 28 bis Les Volubilis (chemin du Manteau) pour son jardin 

 
 
- Le domaine du Château, attenant à la résidence de Michel Pacha, comprend un ensemble 
jardin et maisons (réalisés par Michel Pacha à partir de 1880) 
 a/ de valeur patrimoniale 

- 30 le Jardin du Château de la boule (Corniche, n°497), réalisé sur 1,6 ha, en 1882-83, et 
détruit en 1972, avec emmarchements en fer à cheval, grottes et kiosque à musique, serres 
et moulin, éolienne, caniveaux en calade, bassins et fontaine à la barque, rocailles et 
végétation exceptionnelle d'arbres centenaires en provenance de tous les continents. 
- 33 la Chapelle 
- 34 la villa Pierredon (Corniche, n°639) 

b/ de valeur de témoignage 
- 31 la Conciergerie 
- 32 le Gros Pin (Corniche, n°639) 
- 35 les Ecuries (Corniche, n°639) 
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Entité de Tamaris (T) 

Sous-secteur S3.b 
 
 
 

3.2.1.1 SOUS SECTEUR S3.b, "LES JARDINS SUR LA CORNICHE" 
 

Sous secteur situé dans la Coupure Verte à protéger 

Ce sous-secteur S3.b à forte valeur patrimoniale fait partie de la coupure verte repérée sur le 
plan de référence de l’AVAP. C’est une zone à constructibilité limitée à une extension modérée 
du bâti existant. Il se présente comme une croupe rocheuse de terrains en amphithéâtre, 
fortement boisée, siège d’une ébauche d’habitat de villégiature avant l’action de Michel Pacha. 
La présente réglementation a pour but d’en favoriser la protection et la mise en valeur 
patrimoniale. 

 
a) Prescriptions architecturales 

Voir prescriptions réglementaires générales. 

- Prescriptions relatives au bâti projeté 
Le bâti projeté ne peut concerner que les extensions du bâti existant. Ces extensions doivent 
devront se faire en totale harmonie avec le bâti existant.  
Les abris de jardins, annexes et autres édicules sont autorisés, ils devront s’inspirer de 
l’architecture de jardins, kiosques, gloriettes, pergolas. 

 
b) Prescriptions d'urbanisme  

Voir prescriptions réglementaires générales. 
La constructibilité est limitée se reporter aux prescriptions de la Coupure verte.  

La partie basse du chemin du Manteau entre Corniche et Chemin de Gauran doit être 
préservée dans sa largeur et son aspect (murs couronnés de végétation) et interdite à la 
circulation automobile. Le reste du chemin conserve sa largeur actuelle. 
Les rocailles ne peuvent être démolies. Leur restauration doit se faire dans le respect des 
techniques traditionnelles des cimentiers. 

Emprise 
L’emprise du bâti doit être modérée pour privilégier le traitement végétal de la majeure partie de 
la surface du terrain conformément à la conception des villas patrimoniales du secteur. 

Hauteur 
Les hauteurs des constructions sont limitées afin de s’intégrer dans le cadre végétal du site, soit 
deux niveaux de plancher, soit 7 mètres à l’égout du toit, compte tenu de la forte perception de 
ce site depuis la mer.  

 
c) Prescriptions Paysagères  

Voir prescriptions réglementaires générales. 
Les jardins privés le long de la Corniche doivent participer à l’ambiance paysagère 
exceptionnelle de la Corniche et assurer la continuité paysagère du lieu par le traitement des 
clôtures et jardins. 

  
d) Prescriptions en matière de développement durable 

Voir prescriptions réglementaires générales. 



3. Les Prescriptions réglementaires particulières à chaque secteur 

S3.c 
 

Règlement /25-11-13/modifiée suite à CRPS et avis DDTM 21-03-14/modifiée suite avis PPA 06-05-15/ 
modifiée suite à l’enquête  publique  30-03-16/ approuvée le 24-10-2016  60 

Entité de Tamaris (T) 

Sous-secteur S3.c 
 
 

3.2.1.2 SOUS-SECTEUR S3C, "COTE TERRE" 
 

Sous secteur situé dans la Coupure Verte à protéger 
 

Le sous-secteur est une zone à forte valeur paysagère, écrin végétal du quartier du Manteau, 
déjà bâtie (immeubles collectifs), il fait partie de la coupure verte repérée sur le plan de 
référence de l’AVAP.  
La présente réglementation a pour but de préserver ou d’améliorer le cadre paysager. 
 
 
a) Prescriptions architecturales 
 
Voir prescriptions réglementaires générales. 
 
 
b) Prescriptions d’Urbanisme 
 
Voir prescriptions réglementaires générales. 
La constructibilité est limitée se reporter aux prescriptions de la Coupure verte.  
 
Emprise 
L’emprise du bâti doit être modérée pour privilégier le traitement végétal de la majeure partie de 
la surface du terrain conformément à la conception des villas patrimoniales. 
 
Hauteur 
Les hauteurs sont limitées afin de ne pas excéder deux niveaux de plancher compte tenu de la 
forte perception de ce site depuis la mer, soit 7 mètres à l’égout de toit. 
 
 
c) Prescriptions Paysagères 
 
Le renouvellement du boisement doit être assuré en renforçant la présence de feuillus, pour 
maintenir les boisements des lignes de crête. 
Les murs de clôture et de soutènement en pierre apparente doivent être préservés et restaurés 
sans être enduits. 
En clôture de la corniche, des massifs à fleurs, à baies ou à feuillage coloré tels que : arbousier, 
camphrier, genévrier, grenadier à fleurs, sumac, tamaris, laurier rose, sont à planter pour la 
qualité d’ambiance des masses végétales débordant par-dessus les murs de clôture. 
  
 
d) Prescriptions en matière de développement durable 
 
Voir prescriptions réglementaires générales. 
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Entité de Tamaris (T) 

Secteur S4 

TAMARIS 
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3.2.2 SECTEUR S4 – TAMARIS 
 

Tamaris faisait partie, avec le Manteau et le domaine du Château, de la station climatique de 
Tamaris. Cette station est née en 1880, par la volonté d'un capitaine au long cours varois, Michel 
Pacha, alors âgé de 61 ans; il achète une soixantaine d'hectares de terres agricoles et des 
coteaux, entre l'altitude +5m et +40m (Mille, Rossolin, Trucy et Godinot). Le secteur de Tamaris 
recèle l'essentiel des éléments remarquables, bâtiments, voies et jardins de la station. Des 
pêcheurs ont souvent trouvé dans leurs filets des fragments de poteries gallo-romaines, parfois 
des jarres ou des amphores pouvant provenir de vaisseaux antiques (Baudoin). 

Constructions préexistantes ou contemporaines de la réalisation de la Station en 1880 

a/ de valeur patrimoniale 
- 9 la casa di Nino 
- 70 villa Gabrielle 
- 71 villa l'Oasis 
- 50 villa la Feuillade 

b/ à valeur de témoignage : néant 
 
Constructions réalisées par Michel Pacha 

a/ de valeur patrimoniale 
- 36 villa la grande Maison actuelle Villa Tamaris Centre d’Art (musée) 
- 37 villa Médicis, sa serre et son parc 
- 38 villa les Chênes 
- 40 villa la Pâquerette et villa Tamaris (copropriété) 
- 41 villa Petit Tamaris 
- 45 villa les Mimosas 
- 46 villa les Anémones (reconstruite par Roustan 1910) 
- 47 villa le Chalet suisse 
- 48 villa la Sauvageonne (redevenue « Chalet des Fleurs ») 
- 49 villa les Marronniers 
- 51 villa Amicis 
- 52 villa la Coquette 
- 53 villa Bon Abri, actuelle la Lézardière 
- 54 villa l'Orientale 
- 55 villa les Héliotropes 
- 56 villa Miramar 
- 57 villa le Beau Site 
- 58 villa les Amandiers 
- 59 villa les Palmiers, annexe Grand Hôtel 
- 60 Grand Hôtel, (résidence Michel Pacha) et escalier 
- 61 villa Marie Antoinette 
- 64 villa les Lys et villa les Roses 
- 66 villa les Pins et villa les Chrysanthèmes 
- 68 villa les Acacias 
- 73 villa le Croissant (1900) 
- 74 villa Albert 1er, bar-restaurant, ancienne boulangerie 
- 75 villa Marie-Marguerite 
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b/ de valeur de témoignage 
- 39 villa la Provençale 
- 42 villa Les Gardénias 
- 43 la poste de Tamaris 
- 44 villa les Lilas 
- 62 Les Pervenches (villa Trianon et villa Hirondelle) 
- 63 Les Platanes 
- 65 villa Bel Air 
- 67 villa les Marguerites 
- 72 villa la Primevère 
- 76 villa Bellevue (secteur 7 Fort Napoléon) 
- 127 Villa Myosotis 
- 125 Villa Myrte 
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Entité de Tamaris (T) 

Sous-secteur S4.b 
 
 
 

3.2.1.1 SOUS-SECTEUR S4.b, "LES JARDINS SUR LA CORNICHE" 
 
Sous secteur situé dans la Coupure Verte à protéger 
 
Le sous-secteur S4.b est une zone patrimoniale majeure bien homogène dans ses 
caractéristiques, faisant partie de la coupure verte repérée sur le plan de référence de l’AVAP.  
La présente réglementation a pour but d’assurer la préservation et la mise en valeur de la 
station climatique de Michel Pacha, à forte valeur patrimoniale et paysagère. 
 
 
a) Prescriptions architecturales 

Voir prescriptions réglementaires générales  
 
- Prescriptions d’architecture du bâti existant non recensé : 

Dans le cas d’immeuble récents, il convient de veiller tout particulièrement à l’intégration du 
bâti dans le couvert végétal et la discrétion des aménagements. 

 
b) Prescriptions d’urbanisme 

Voir prescriptions réglementaires générales. 
La constructibilité est limitée se reporter aux prescriptions de la Coupure verte.  

Emprise 
L’emprise au sol du bâti doit être réduite de façon à favoriser un traitement végétalisé du terrain 
le plus étendu possible conformément à la conception des villas du domaine de Michel Pacha. 

Hauteur 
La hauteur est limitée en respectant celle d’une élévation de deux niveaux de plancher soit 7 
mètres à l’égout du toit afin de préserver les perspectives sur ce secteur patrimonial depuis la 
mer. 

Les espaces publics  
L’ancien parc du Grand Hôtel et le parking de la Poste doivent faire l’objet d’un aménagement 
de stationnement paysager très soigné.  
Certaines haies privées anciennes, (villas n° 44 « Les Lilas », n°45 « Les Mimosas »), 
contribuant à la haute qualité paysagère du secteur, peuvent exceptionnellement être 
maintenues sur un espace récemment devenu public. 
Les rocailles (fontaine et escalier en fer à cheval du Grand Hôtel, banc de l’avenue Plane) 
doivent être restaurées, se référer au paragraphe relatif aux voies créées par Michel Pacha 
(page 13). 
 
c) Prescriptions paysagères 

Voir prescriptions réglementaires générales. 

Le long de la corniche, les conditions d’unité de la séquence, sont à maintenir ou à créer par le 
soin apporté aux espaces verts publics ou privé et aux clôtures.  
 
d) Prescriptions développement durable 

Voir prescriptions réglementaires générales. 
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Entité de Tamaris (T) 

Sous-secteur S4.c 
 
 
 

3.2.1.2 SOUS-SECTEUR S4.c, "CÔTÉ TERRE" 

Sous secteur situé dans la Coupure Verte à protéger 

Ce sous-secteur S4.c à forte valeur patrimoniale fait partie de la coupure verte repérée sur le 
plan de référence de l’AVAP.  
La présente réglementation a pour but d’en favoriser la préservation, la restitution et 
l’amélioration du cadre paysager. 
 
a) Prescriptions architecturales 

Voir prescriptions réglementaires générales  

- Prescriptions architecturales relatives au bâti existant, recensé par l’AVAP : 
Les façades en pierres apparentes seront préservées sans être enduites. 

- Prescriptions d’architecture relatives au bâti existant, non recensé : 
La réhabilitation des bâtiments non recensés doit se faire dans un esprit compatible avec 
l’œuvre de Michel Pacha. Le projet, dans ses caractéristiques, se réfère au chapitre du 
diagnostic consacré aux "Catégories majeures de typologie architecturale des bâtiments 
remarquables ou significatifs". 
Dans le cas d’immeubles récents, il convient de veiller tout particulièrement à l’intégration du 
bâti dans le couvert végétal. 

 
b) Prescriptions d’urbanisme 

Voir prescriptions réglementaires générales 
La constructibilité est limitée se reporter aux prescriptions de la Coupure verte.  

Emprise 
L’emprise au sol du bâti doit être réduite de façon à favoriser un traitement végétalisé du terrain 
le plus étendu possible conformément à la conception des villas du Domaine. 

Hauteur 
La hauteur doit être limitée, en respectant celle du bâti existant dans cet ensemble homogène 
afin de préserver les perspectives sur ce secteur patrimonial et son écrin végétal très perçu 
depuis la mer  

Espaces Publics  
Se référer au paragraphe relatif aux voies créées par Michel Pacha (page 13). 
Les voies créées par Michel Pacha et repérées au plan de référence de l’AVAP doivent faire 
l’objet d’une mise en valeur (caniveaux en pierre, rocailles). 
Certaines haies privées anciennes, villas n° 49 « Les Maronniers » et n°50 « La Feuillade », 
contribuant à la haute qualité paysagère du secteur peuvent exceptionnellement être 
maintenues sur un espace récemment devenu public. Il conviendra d'assurer un meilleur accès 
à la Grande Maison ("Villa Tamaris Centre d'Art"). 
 
c) Prescriptions paysagères 

Voir prescriptions réglementaires générales 
 

d) Prescriptions développement durable 

Voir prescriptions réglementaires générales 
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Entité de Tamaris (T) 

Secteur S7 

FORT NAPOLEON 
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Entité de Tamaris (T) 

Secteur S7 
 
 
 
 
 
3.2.3 SECTEUR S7 – FORT NAPOLEON 
 
Secteur situé dans la Coupure Verte à protéger 
 
Hormis le fort Napoléon et la villa Bellevue recensés dans le Patrimoine seynois, le secteur S7 
(zone boisée inconstructible), comprend très peu de propriétés bâties : l’ensemble est recouvert 
par une forêt adulte, au couvert homogène presque exclusivement constituée de pins d’Alep. 
 
(La villa Bellevue (n°76) est traitée avec les constructions du Domaine de Michel Pacha, 
sur le secteur 4 Tamaris). 

 
 

a) Prescriptions architecturales et d’urbanisme. 
 
Secteur inconstructible sauf aménagements indispensables à l’exploitation du centre culturel du 
Fort Napoléon pour raisons d’hygiène et de sécurité, en appliquant les prescriptions générales 
de l'AVAP. 
 
 
b) Prescriptions paysagères 
 
Plantations 
Dans la forêt du Fort Napoléon, il est préconisé la plantation d’arbres avec pour but de 
régénérer le couvert existant, actuellement de pins d’Alep, par d’autres conifères comme le pin 
parasol et de diversifier les familles végétales par l’introduction de feuillus. 
L’intégralité des espaces verts existants sur le site sont à préserver, même en l’absence 
d’indication sur les documents d’urbanisme. Le déboisement et l’abattage d’arbres sont interdits, 
hormis dans le cadre d’une régénérescence du boisement existant, pour permettre une 
diversification du couvert végétal actuellement dominé par les résineux et en particulier le pin 
d’Alep (pinus halepensis) ou encore dans le cadre de mesures pour la protection incendie. Un 
élagage bien conduit permettra de retrouver les points de vues stratégiques historiques du parc. 
 
Clôtures  
Les clôtures doivent être en harmonie avec les clôtures avoisinantes sans pouvoir dépasser 
hauteur d’homme, soit 1,60 mètres maximum, en privilégiant l’aspect végétal (haie vive, 
pouvant dissimuler, suivant les espèces végétales conseillées, comme : tamaris, (tamarix 
gallica), fusain vert, (euonymus europeanus), laurier d’Apollon, (laurus nobilis), laurier palme, 
laurier rose, pittosporum). 
 

 
c) Prescriptions développement durable 

 
Voir prescriptions réglementaires générales 
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Entité des Sablettes (S) 

Secteur S5 

CROUTON-GODINOT 
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3.3 ENTITE DES SABLETTES (S) 
 

3.3.1 SECTEUR S5 – CROUTON-GODINOT 
 
Dans cette zone, remblayée et plate, l'aménagement est modeste et l'architecture de caractère 
banal, exception faite du bâtiment orientaliste majeur de l’institut Michel Pacha et de la villa 
Sylvacanne. D’après Louis Baudoin, le nom du « Crouton » ou « Crotton » viendrait des pierres 
perforées par les dattes de mer que l'on rencontrait, dit-on, dans le quartier. Là, aurait été 
découverts, en 1707, des vestiges gallo-romains : substructions de maisons, des restes de 
murailles ainsi que des vestiges d'un canal qui conduisait les eaux de la fontaine de l'endroit. 
 
- Construction historique : 

-107 Le Clos Saint Louis (1650) et Tour de guet (1490), transformés en médiathèque 
municipale. 

 
- Constructions préexistantes contemporaines ou postérieures de la station de Tamaris 
(1880) - 80 Guérite des douanes 

- 81 Institut Michel Pacha de biologie marine (1900, architecte Paul Page) 
- 87 Château Godinot (1811) : jardin et fabriques  
- 88 Villa Sylvacanne (1939 construite par Rougeul, ingénieur des chantiers de la Ciotat) 
- 89 Propriété Folke Bernadotte et son jardin 
- 90 La Pagode 
- 90bis : pour mémoire rue Raphaël Dubois entre l’avenue Henri Guillaume et le Crouton : La 
Roseraie, Les Charmilles, La Laiterie (Ballatore), La Ferme (noria, lavoir) 
 

- Constructions réalisées par Michel Pacha, sur l'ancien domaine Godinot 
de valeur de témoignage 

- 83 : villa Les Pommiers 
- 84 : villa Les Peupliers 
- 85 : villa La Vague 
- 77 : villa les Iris 
- 78 : villa Mireille 
- 79 : villa Val Mer 
- 82 : villa les Violettes 
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Entité des Sablettes (S) 

Sous-secteur S5.a 
 
 
 

3.3.1.1 SOUS-SECTEUR S5.a - LE CROUTON 
 
Le sous-secteur S5.a est une zone en partie constructible, présentant quelques éléments 
d’habitat isolé. C’est une zone séparée du rivage par un terrain rendu inconstructible 
contribuant à la qualité paysagère du littoral. Le sous-secteur S5.a est identifié par l’AVAP, 
espace soumis à prescriptions particulières. La présente réglementation a pour but d’en 
favoriser la cohérence et l’amélioration du cadre paysager. 
 
 
a) Prescriptions architecturales 
 
Voir prescriptions réglementaires générales 
 
- Prescriptions d’architecture relatives au bâti existant, recensé par l’AVAP : 

Les bâtiments recensés par l’AVAP feront l’objet d’une restitution, d’une réfection avec des 
moyens nouveaux pour le rendre tel qu’il existait d’après les traces matérielles existantes ou 
d’après documents :  
• A restaurer : "La Ferme", sa noria et son lavoir, le puits du Château Godinot, et la Laiterie. 
Les réhabilitations se feront en suivant des techniques traditionnelles. 

 
- Prescriptions relatives au bâti projeté : 

La partie constructible du terrain du Crouton est à préserver dans un ensemble homogène et 
sobre, dont l'espace vert central devant le Château Godinot constitue le coeur. 
Les perspectives visuelles sur les points de vue essentiels sont à conserver : 
• du parc du Château vers la mer, entre la Villa "Les Prés" et "La Vague", et de la Corniche 

ou la mer en direction du Parc ; 
• du secteur Sud remblayé en direction de la mer ; 
• de l'ensemble de la résidence vers le Château Godinot et son parc. 

Les bâtiments projetés doivent s'inspirer par leur volumétrie (massive et unitaire), des 
constructions recensées dans le périmètre Michel Pacha. Ils donnent l’image de grandes 
maisons (type hôtel particulier) réparties dans un parc. 
Les constructions seront suffisamment espacées pour éviter tout effet de barre. 

Les toitures et leurs débords seront étudiés et traités comme un élément architectural à part 
entière (couronnement fortement marqué ou large débord de toiture).  
Si la toiture est en tuiles, elle sera en tuiles rondes. 

Les espaces extérieurs en étage sont traités soit par des balcons, soit par des loggias 
élargies par des balcons ; les dispositifs de fermeture vitrée des parties en loggias doivent 
être étudiées dès l'origine et intégrés au dossier.  

Les enduits seront de type minéral teinté avec des terres de type ocre de Roussillon ou 
badigeonné de lait de chaux teintée aux ocres ou oxydes. 
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b) Prescriptions d’urbanisme 
 
Trame foncière  
Partie constructible à l'ouest de l'avenue Raphaël Dubois : En cas de découpage foncier, 
celui-ci doit permettre la construction d'unité, de volumes équivalents au bâti de Michel Pacha, 
soit de grosses villas compactes, et des zones libres de toute construction et paysagées. Une 
allée piétonne centrale bordée d'arbres doit être maintenue pour affirmer un axe central en 
direction de la Ferme (allée de la Ferme, allée du Château).  
Partie littorale à l'est de l'avenue Raphaël Dubois : La parcelle littorale entre corniche et 
l'avenue Raphaël Dubois doit rester inconstructible et doit s'aménager en espace naturel 
évoquant la sagne et conservant une transparence visuelle sur la baie du Lazaret. Le parking 
paysager masqué par la station de pompage doit permettre l'accueil des remorques à bateau 
en relation avec la cale publique du Port du Manteau. 
Implantation - Partie constructible à l'ouest de l'avenue Raphaël Dubois  
Les constructions doivent être implantées en arrière de l’avenue Raphaël Dubois de manière 
discontinue pour préserver et organiser les transparences visuelles en évitant l’effet de barre.  
L’abord ouest de l’avenue Raphaël Dubois doit faire l’objet d’un front paysager sur une 
profondeur de 10 mètres.  
Le plan de composition des constructions, des éléments végétaux et des aménagements divers 
(loisirs, piscines) s’appuie sur des axes forts (alignements d’arbres, percées visuelles sur la mer, 
perspectives sur le bâti patrimonial…).  
 
Densité, volumétrie et hauteurs doivent correspondre sensiblement aux caractéristiques et 
aux gabarits du bâti patrimonial réalisé par Michel Pacha (villas du Domaine). Les volumes sont 
limités à R+2, soit 7 mètres à l’égout du toit. 
 
Emprise 
L’emprise est limitée pour des raisons paysagères et doit permettre la construction de bâtisses 
noyées de végétation, dispersées sans trop minéraliser les sols.  
 
Stationnement 
Le stationnement des résidents doit être étudié avec le plus grand soin afin de limiter le parking 
de surface dans le cadre d’un projet de qualité. 
 
La frange littorale du Croûton comprise entre la corniche de Tamaris et l’avenue Raphaël 
Dubois doit rester libre de toute construction. 
 

 
c) Prescriptions Paysagères 
 
Voir prescriptions réglementaires générales 
 
La frange littorale du Croûton comprise entre la corniche de Tamaris et l’avenue Raphaël 
Dubois est identifiée par l’AVAP, espace stratégique soumis à prescriptions particulières et doit 
être le siège d’un front de mer paysager. Il peut supporter des aménagements et 
stationnements paysagers, des espaces de loisirs ou des espaces verts de qualité favorisant le 
développement de la biodiversité en conservant les transparences vers la mer. Ce terrain littoral 
entre Corniche et avenue Raphaël Dubois doit rester libre de toute construction. La zone 
humide doit être restaurée en respectant des conditions paysagères et environnementales en 
particulier sur le traitement des eaux pluviales et le respect des vallats.  
 
Espaces libres et clôtures 
Les espaces extérieurs qu’ils soient publics ou privés sont traités en continuité, de façon 
homogène et sobre pour obtenir un effet de parc. La clôture extérieure en périphérie de la 
résidence doit concilier sécurité de la résidence et transparence visuelle entre le parc et la mer 
de type mur-bahut surmonté d’une grille en ferronnerie, sans pouvoir excéder la hauteur 
d’homme, soit 1,60 mètre maximum. Les clôtures internes au domaine sont discrètes et 
végétalisées sous forme de haie basse éventuellement grillagée. 
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L’impact des voiries est à minimiser. 
Le plan de desserte interne (voiries automobile, piétonne ou cyclable) doit limiter les surfaces 
bitumées. Il met en valeur la globalité du terrain et les alignements d’arbres existants. 
Le vallat situé au milieu du terrain doit être restitué et entretenu. Le Front Paysager le long de 
l'avenue Raphaël Dubois doit constituer une transition végétalisée entre les premiers bâtiments 
et la voie publique. 
 
Stationnement 
Le stationnement des résidents doit être étudié avec le plus grand soin afin de limiter le parking 
de surface dans le cadre d’un projet de qualité. 

 
Plantations 
Le choix des végétaux est à effectuer dans la liste des végétaux recommandés en raison de 
leur bonne acclimatation à la zone humide. 

 
 
Le sous-secteur S5.a est identifié par l’AVAP, espace soumis à prescriptions 
particulières et fait l’objet d’un schéma d’aménagement, cf. page suivante.  
Les aménagements divers loisirs, de stationnement public ou privé, d’espaces verts, d’accès 
aux parcelles construites et réseaux divers sont l’objet d’un traitement paysager 
particulièrement soigné en conservant les transparences visuelles vers la mer et la continuité 
paysagère du littoral. 
Dans les espaces publics ou privés, les arbres de haute tige sont définis et leur implantation 
déterminée de façon à créer un couvert végétal de qualité à effet de parc. 
Les espaces verts naturel évoquant la "sagne" conservent une transparence visuelle sur la Baie 
du Lazaret (pins, tamaris, canes de Provence, plantes halophiles, etc.) : les allées de platanes 
existantes sont à conserver et à prolonger jusqu'à la Corniche (allée du Château Godinot et 
allée de la Ferme). 
 

 
d) Prescriptions développement durable 
 
Voir prescriptions réglementaires générales. 
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Schéma d’aménagement du sous-secteur S5a – Le Crouton, 2007 
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Entité des Sablettes (S) 

Sous-secteur S5.b 
 

 
3.3.1.2 SOUS-SECTEUR S5.b - "LA FAÇADE SUR MER ET SON EPAISSEUR" 

 
Le sous-secteur S5.b est une zone constructible participant fortement au paysage littoral. La 
présente réglementation a pour but d’en favoriser la cohérence et l’unité spatiale. 
 
a) Prescriptions architecturales 

Voir prescriptions réglementaires générales 

- Prescriptions architecturales relatives au bâti existant recensé par l’AVAP : Institut 
Michel Pacha, Villa Sylvacanne, autres villas du Domaine (Val Mer). 
 

- Prescriptions architecturales relatives au bâti existant, non recensé : 
- dans le cas de réhabilitation de constructions de l’époque de Michel Pacha, 

préconisations de formes, couleurs et matériaux en référence chapitre du diagnostic 
consacré aux "Catégories majeures de typologie architecturale des bâtiments 
remarquables ou significatifs". 

- dans le cas d’immeubles modernes, les couleurs et les matériaux devront s’intégrer 
avec élégance et discrétion dans le traitement paysager végétal de la clôture. 

- Les stores et bannes sont soumis à autorisation. 
 

- Prescriptions architecturales relatives au bâti projeté 
Projet de construction : La construction présentera un volume homogène et s’inspirera 
pour la forme et les matériaux des références du chapitre du diagnostic consacré aux 
"Catégories majeures de typologie architecturale des bâtiments remarquables ou 
significatifs". 
Les volumes projetés doivent être homogènes et non mitoyens entre eux pour préserver ou 
créer des transparences visuelles. 

 
b) Prescriptions d’urbanisme 

Voir prescriptions réglementaires générales 

Densité, emprise et hauteur 
La densité et les emprises doivent refléter l’occupation moyenne de la zone à la création de la 
ZPPAUP :  
La hauteur des bâtiments en front de mer est limitée pour éviter l’effet de barre, la hauteur est 
réglée sur les hauteurs moyennes avoisinantes.  

Implantation  
Les constructions projetées en alignement, sur la corniche, présenteront un recul d’au minimum 
environ 5 mètres par rapport à l'alignement de voie et un traitement paysager de cet espace 
sera imposé.  
 
c) Prescriptions paysagères 

Voir prescriptions réglementaires générales 
 
d) Prescriptions développement durable 

Voir prescriptions réglementaires générales 
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Entité des Sablettes (S) 

Sous-secteur S5.c 
 

 
 
3.3.1.3 SOUS-SECTEUR S5.c - "CÔTÉ TERRE" 

 
Le sous-secteur S5.c est une zone construite ou constructible, essentiellement constituée d’un 
tissu hétérogène, soit d’habitat isolé, soit d’opérations individuelles d’ensemble ou d’immeubles. 
La présente réglementation a pour but d’en favoriser la cohérence et d'améliorer le cadre 
paysager. 
 
a) Prescriptions architecturales 

Voir prescriptions réglementaires générales 
 
b) Prescriptions d’Urbanisme 

Voir prescriptions réglementaires générales 

Densité – Hauteur - Emprise 
Celles-ci doivent correspondre avec les caractéristiques moyennes des bâtiments du secteur à 
savoir : 
1) S5.c partie Nord-Ouest comprenant le Château Godinot et l’ensemble immobilier "Le ciel 

bleu". Les prescriptions doivent rester celles des secteurs urbains de collectifs résidentiels. 
2) S5.c partie Nord-Est comprenant les villas du domaine (Les Iris, Mireille, les Pommiers, les 

Peupliers et les Violettes) et quelques maisons dont "La Roseraie", le long de la rue Raphaël 
Dubois. 
Secteur sensible dont la densité, les hauteurs maximales et les emprises bâties doivent 
rester modérées pour préserver l’aspect patrimonial. Les terrains aux abords de la rue 
Raphaël Dubois doivent faire l’objet d’un traitement paysager soigné sous forme de jardin. 

3) S5.c partie Sud, tissu mixte comprenant quelques grands ensembles résidentiels ("Les 
Sagnarelles"), un supermarché et la Villa patrimoniale "Folke Bernadotte" avec son parc. La 
densité du secteur demeure assez élevée, l’emprise est limitée pour favoriser le traitement 
paysager et la hauteur est limitée pour éviter l’effet de barre en front de mer, trois niveaux de 
plancher au maximum, soit 10 mètres à l’égout de toit. La préservation des abords des 
bâtiments patrimoniaux est à rechercher. 

 
c) Prescriptions paysagères 

Voir prescriptions réglementaires générales 

Plantations 
Les aménagements doivent respecter les boisements et les jardins privés recensés parmi les 
éléments patrimoniaux à protéger (villa Folke-Bernadotte, villas du Domaine, Château Godinot, 
son parc et son allée).  

Clôtures 
- les clôtures sur voies seront au maximum à une hauteur d’homme, soit 1,60 mètres maximum, 
sauf clôture pré-existante de taille supérieure. De même pour les portails, en serrurerie ou en 
bois. L’aspect végétal sera privilégié : haies plantées dissimulant les dispositifs de protection. 
Les murs pignons des constructions modernes de la corniche Pompidou doivent faire l’objet 
d’une intégration paysagère, les essences choisies sont à feuilles caduques afin d’assurer un 
couvert végétal continu.  
  
d) Prescriptions de développement durable 

Voir prescriptions réglementaires générales 
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Entité des Sablettes (S) 

Secteur S6 

LES SABLETTES 
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3.3.2 SECTEUR S6 – LES SABLETTES 
 
- Constructions et espaces publics réalisés par Fernand Pouillon: 
Ils ont été réalisés en 1952, au titre de la reconstruction du village de pêcheurs détruit par les 
bombardements. Pouillon a reconstruit les maisons, organisé les commerces, décoré les places de 
fontaines et de sculptures, abrité la promenade sous une voûte de brique, et aménagé les abords de la 
plage (mur de pierre et escaliers en calade) sans oublier les revêtements de sol, les luminaires et les 
faïences décoratives des façades. 
Le village Pouillon est bordé au Sud par le Parc paysager des Sablettes, parc botanique au caractère 
méditerranéen et exotique, planté de pins, de palmiers, d'arbres d'alignement et de feuillus persistants 
et caduques. 
Seul Centre de quartier où la vie a "pris"; ce lieu, vitalisé par l’importante fréquentation estivale est 
dénaturé par les aménagements commerciaux et les occupations licites ou illicites de l'espace public. 
D'autre part, l'architecture "conservée" doit retrouver son urbanisme, sa structure originelle, par la 
"reconquête" des passages publics fermés et privatisés et des percées visuelles obturées. 

 
a/ de valeur patrimoniale : 
- L'ensemble de Fernand Pouillon 

- 91 Cabanons 
- 92 Maison du Parc (Les Eaux) 
- 93 Boutiques Nord 
- 93 bis Le transformateur 
- 94 Maison Carrée et Place Lalo 
- 95 Hotel Provence Plage 
- 96 Place Jean Lurçat et boutiques 
- 97 Le Miramar et la Boucherie 
- 97 bis : mur et escaliers de la plage (promenade Charcot) 
- 99 Escandihado (rue Berlioz), 
- 101 Villa Magali, chemin Rey 
- 102 La Maison Philippe et Le Porche 
- 103 Boutiques Sud 
- 105 la station service et la boîte de nuit 

 
- Construction de la station balnéaire de Michel Pacha  
a/ de valeur patrimoniale : 

- 98 l'Hôtel le Golfe des Sablettes (ou Grand Hôtel des Sablettes) 
 
- Constructions contemporaines ou postérieures à Michel Pacha  

- 100 Les Fauvettes 
- 100 bis Jacqueline 
- 104 Casino (Bardé & Petit, 1952) 
- 106 Villa Esparto (style Mallet-Stevens ) 
- 108 Villa Les deux Frères (496 Avenue De Gaulle) 
- 109 Villa Jany (516 Avenue De Gaulle) 
- 110 Fontaine « Femme à la tortue » d’Arnaud 
- 111 Fontaine « La Cocotte » de Jean Amado 
- 111 bis Fontaine Wallace 
- 112 Villa Les Marlottes (202 Avenue De Gaulle) 
- 113 Villa La Roseraie (233 Avenue De Gaulle et allée Marie) 
- 114 Villa Les Hévéas (allée Marie) 
- 115 Villa Mimose (allée Marie) 
- 116 Villa Marie (allée Marie) 
- 117 Le kiosque (allée Marie) 
- 118 Villa Cottage (170 avenue Hugues Cléry) 
- 119 Villa Pâquerette (349 avenue Hugues Cléry) 
- 120 Villa Normandie (avenue Hugues Cléry) 
- 121 La chapelle (avenue Hugues Cléry) 
- 122 Villa Bellevue (avenue Hugues Cléry) 
- 123 Le Château de Mar Vivo 
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Entité des Sablettes (S) 

Sous-secteur S6.d 
 

 
 

 
3.3.2.1 SOUS SECTEUR S6.d, LE VILLAGE DES SABLETTES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L'étude ci-après est issue du document établi par Rudy RICCIOTTI dans le cadre de l'ancienne 
ZPPAUP (approuvée 6/12/2005) et réactualisé. Le texte en italique constitue une reprise des termes de 
ce dossier.   
 
Le sous-secteur S6.d est constitué par ce qui demeure du noyau de village des Sablettes. La 
présente réglementation a pour but de permettre la préservation et la mise en valeur de l’oeuvre 
d'importance patrimoniale de Fernand Pouillon, qui représente une expression "régionale" de 
l’architecture contemporaine identifiée par un label "Patrimoine XXe siècle", une architecture de 
caractère et dont la composition se distingue par sa cohérence et sa lisibilité. 
 
Le patrimoine Pouillon répertorié est le suivant : 

- 93 les boutiques nord, 
- 96  les boutiques sud et la place Lurçat 
- 94 la maison carrée et la place Lalo 
- 95 l’hôtel Provence-Plage et l’esplanade Henri Boeuf 
- 97 le Miramar et la promenade Jean Charcot 
- 97 bis le mur de la plage et les escaliers 
- 92 "les eaux", (l’ancienne station de pompage devenue Maison du Parc) 
- 99 Villa Escandihado (hors secteur S6d) 
- 101 Villa Magali (hors secteur S6d) 
- 102 Maison Philippe (le Porche) 
- 91 Les Cabanons 
- 105 Les anciennes station service et boîte de nuit 
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De manière générale, le bâti du noyau des Sablettes est recensé à titre patrimonial par l’AVAP et doit 
être l’objet de projet de restauration ou de restitution. Tout projet doit respecter les dispositions 
d’origine du bâti et des espaces.  
 
Sont également situés dans ce noyau : 

 98 L'Hôtel du Golfe, de l'époque de Michel Pacha, 
 104 le Casino postérieur à la 2ème guerre mondiale 
 deux maisons patrimoniales du début du XXe siècle,  
 108 la Villa Jany  
 109 la Villa "Les Deux Frères". 

 
Le règlement de l'AVAP donne les contraintes indispensables et minimales, assorties de possibles 
compensations à mettre en oeuvre pour la sauvegarde architecturale et urbanistique du Hameau des 
Sablettes. 
 
 
 
Prescriptions de développement durable  
Voir règlement paragraphe 2 des prescriptions réglementaires générales 
 
Plantations 
L’abattage d’arbres adultes, comme les palmiers du Casino, est interdit ou conditionnée par leur 
remplacement à l’identique. En cas de coupe pour des raisons sanitaires démontrées (charançon 
rouge...), d'une espèce classée comme menacée, le remplacement de l'arbre se fait par un arbre adulte 
d'une essence choisie dans les espèces végétales conseillées. 
Les plantations sont restituées dans leur nature d'origine. 
 
 
 
 
 
On distingue cinq catégories de parcelles, dissociables dans le présent règlement, en fonction des 
travaux que l'on veut y réaliser :  

1. les parcelles dont les bâtiments existants ne peuvent pas être démolis, mais 
peuvent ou doivent dans certains cas, être restaurés  

2. les parcelles dont les bâtiments existants peuvent être démolis mais non 
reconstruits  

3. les parcelles dont les bâtiments existants peuvent être démolis et reconstruits  
4. les parcelles libres non constructibles  
5. les espaces publics  
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1. BÂTIMENTS EXISTANTS NON DÉMOLISSABLES MAIS 
RESTAURABLES 

 
 
Pour ce quartier, véritable modèle d'architecture balnéaire et témoignage historique de l'architecture 
moderne, il est important que les constructions restent en l'état d'origine et reprennent cet état originel 
pour que ce patrimoine garde tout son sens. La doctrine de l'AVAP est de favoriser la protection, la 
restauration et la restitution. Les matériaux sont donc l'objet d'une attention particulière. La réparation 
doit se faire dans un esprit de restauration, au lieu du neuf et de la rénovation. D'une manière générale, 
on restaure à l'identique des technologies et de l'écriture architecturale.  
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A - Prescriptions générales de restauration 
 
Les prescriptions ci-dessous complètent les prescriptions règlementaires générales. 
 
Hauteur des bâtiments 
Afin de maintenir la silhouette et l'allure générale du paysage des toitures et des vues lointaines, les 
hauteurs existantes doivent être maintenues, aucune surélévation de bâtiments existants n'est 
autorisée. 
 
Démolitions  
Aucune destruction  de corps de bâtiments repérés, de bâtiments existants, ou de mur séparatif de 
parcelle n'est autorisée, à l'exception des rajouts ne relevant pas du plan originel de Pouillon. 
 
Emprise au sol  
Les emprises au sol ne sont pas modifiables sauf cas particuliers énoncés dans les articles qui suivent, 
et notamment les extensions de terrasses autorisées à la date de publication de l'AVAP. 
 
Aucune adjonction nouvelle de corps de bâtiments à ceux existants n'est autorisée. Toute création de 
balcons ou loggias est interdite. 
Toute modification de destination, à savoir transformation d'un espace extérieur (loggia, balcon...) en 
espace intérieur est interdite. 
 
Façades  
Le hameau des Sablettes a été réalisé à l'aide de pierres extraites de carrières régionales et de briques 
rouges également employées pour les voûtes et certains cintres de baies. Les blocages, les parements, 
les appareillages de cadres de baies, les chaînages d'angles, les modénatures et ornements de pierre 
de taille ont assuré la pérennité de l'unité architecturale du site et doivent être sauvegardés et être mis 
en valeur. 
Toute adjonction de barreaudage, fer forgé, est interdite. 
Cette mise en valeur concerne également les éléments en bois comme les garde corps, qui ne peuvent 
en aucun cas être déposés. Le cas échéant, ils pourront être restitués à l'identique de l'existant. 
Toute modification ou création de mur de clôture est interdit. 
Les claustras en terre cuite ne peuvent en aucun cas recevoir un enduit ou une peinture. 
Les façades sont à restituer dans leur état initial (pierre brute, brique rouge, claustras de terre cuite...). 
 
Enduits  
Il est interdit d'enduire toute surface en pierre de taille ou en brique rouge appareillée. 
La reprise des enduits de façade existants doit être réalisée dans les mêmes teintes et mêmes 
matériaux que l'état d'origine. 
 
Parements en pierre ou brique  
Le nettoyage doit être réalisé par lavage et brossage à l'eau courante, à l'exclusion de tout raclage ou 
grattage. 
 
La remise en état des pierres détériorées sera faite par substitution  d'éléments analogues aux 
matériaux d'origine (densité, grain, texture, couleur). 
Les pierres utilisées par Fernand Pouillon étaient "les reliefs du Vieux Port (de Marseille) en belle pierre 
du Pont du Gard" ("Mémoire d'un architecte" – Seuil 1968). 
De la belle pierre blonde de calcaire coquiller peut être trouvée dans les carrières en activité dans la 
région, c'est-à-dire dans les départements jouxtant le grand delta du Rhône. 
Des éléments de réemploi seront utilisés chaque fois que cela est possible. 
Les parties endommagées doivent être enlevées sur la profondeur nécessaire, les nouvelles pierres 
étant engagées en tiroir à la place de celles-ci. 
Les éléments de pierre de taille, moulures, bandeaux, encadrements de baies, boules, ornements, 
chaînage d'angles doivent être rétablis à l'identique. 
Les éléments de pierre faiblement épaufrés peuvent être laissées en l'état ou simplement réparés, à 
l'exclusion de tout traitement "à la barbotine", tendant à amollir les profils de la modénature. 
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Le traitement des joints, la réparation des fissures et blessures de toutes sortes, peuvent être réalisés à 
l'aide d'un enduit à base de chaux et de brasier de pierre, de teinte identique à celle employées pour 
les joints existants. 
Le piquage des pierre de taille d'appareil ou leur mise en peinture (vinylique, acrylique et tout 
revêtement semi-épais) est interdit. 
Dans le cas particulier d'un parement de pierre neuve, l'emploi d'une "eau forte" ou d'une lasure peut 
être envisagé sur les parements afin d'harmoniser l'aspect de l'ensemble. 
 
Ouvertures  
Les projets de percements supplémentaires de façades sont autorisés s'ils ont pour seul effet de 
rétablir les percements d'origine obturés ou déplacés et de s'inscrire dans l'ordonnance de la façade. 
Les menuiseries doivent respecter les proportions, la modénature et le dessin de celles d'origine. 
 
Ces menuiseries doivent être exclusivement en bois. Elles sont cirées, vernies mat ou laquées suivant 
le nuancier. 
Les volets extérieurs, aussi bien dans leur forme que dans leur couleur, doivent être conformes à ceux 
d'origine. 
Les menuiseries et fermetures aluminium ou PVC sont interdites. 
Les allèges sont conservées et restaurées ainsi que leurs ferronneries ou barreaudages. 
 
Conduits et appareillages   
Les conduits de fumées ou de gaz, placés en façade, sont interdits et doivent être supprimés et 
réinstallés à l'intérieur des immeubles. 
Les appareils de climatisation ne doivent pas être placés de façon saillante sur la façade, sauf à être 
totalement encastrés, sans débords sur l'extérieur et cachés par une grille en acier peinte, et sans être 
visibles de l'extérieur. 
Les conduites de distribution d'eau et les descentes d'eau usées ne sont pas autorisées en façade, 
mais installées à l'intérieur des immeubles. 
 
Les descentes d'eau pluviale sont établies selon le tracé le plus direct possible, de préférence en bout 
ou dans les angles rentrants de la façade, et réduites au nombre minimum. Les coupes de descente 
devront être exécutées en onglets. Elles peuvent être établies à l'intérieur du bâtiment, mais en évitant 
de les encastrer dans les murs. 
Les descentes d'eau pluviale et chêneaux sont en zinc ou en cuivre, laissées apparentes sans peinture. 
L'emploi de PVC ou d'autres matières plastiques est interdit. 
 
Pour toute installation, les branchements aux lignes de transport d'énergie électrique et aux câbles 
téléphoniques, tant sur le domaine public que privé, doivent être réalisés en souterrain. 
Dans le cadre de toute réhabilitation, les réseaux sont obligatoirement prévus non apparents. 
 
Enseignes  
Des règles spécifiques à chaque groupe de la catégorie des bâtiments non démolissables et 
restaurables. 
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B - Prescriptions particulières de restauration 
 
 
Les prescriptions ci-dessous complètent les prescriptions générales de restauration. 
 
 
a) bâtiments n° 93  "boutiques Nord" et n° 93 bis "Transformateur" 
 
 
 
 
 

 
 
Les travaux de restauration doivent respecter une stricte méthodologie de restitution à l'identique. 
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Les galeries – les arcades – les passages publics – les porches 
Les sols extérieurs et intérieurs seront maintenus au même niveau. Les carrelages ou tout autre 
revêtement sont interdits. Seuls sont autorisés les sols béton lissé (possibilité de polissage au quartz). 
Les galeries doivent être maintenues ouvertes, les vitrines ne doivent ni empiéter, ni déborder sur les 
galeries. 
Les voûtes et nez d'arcades en brique qui demeurent ne peuvent en aucun cas être enduites. 
 

 
(suivant détail – schéma 1 : Galeries et arcades) 
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Les passages publics et les porches ne peuvent pas être obturés. 
 
Les escaliers dont les marches et contremarches sont d'origine doivent être conservées en l'état 
(matériaux et géométrie). Les escaliers à refaire seront exécutés en pierre de même type que les 
façades, à l'exclusion de tous les revêtements scellés ou collés (carrelage, plastique, etc...). 
 
Les piliers en brique de section carrée en tête de mur et en briques à terminaison demi-rond, doivent 
être restitués en l'état d'origine. 
 
Aucun scellement n'est autorisé sur les éléments de brique, qu'ils soient structurels ou de parement. 
 
 
 
Les toitures 
Les débords de toiture à chevrons massifs et rapprochés doivent demeurer en l'état. 
Les linteaux en bois, lorsqu'ils doivent être changés, doivent être restitués dans les dimensions et 
matériaux identiques (longueur, section et longueur d'appui sur la maçonnerie). 
Les souches de cheminée doivent être restituées en l'état avec dalette et potelets pour la couverture et 
parement pierre pour les parois verticales. Tout autre mode de traitement (tuiles, plaque fibrociment et 
enduite sur la souche) sont interdits. 
 

(cf illustrations suivantes : débords toitures / souches de cheminée) 
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     PARCELLE AY 127 

     LE PROVENCE PLAGE                  PARCELLE AY 126 

SOUCHES DE CHEMINEE 
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Les façades 
Certaines surfaces de façade, telles que joues et plafonds de loggia ou de cages d'escaliers 
extérieures situées en retrait de façades enduites, doivent être restituées à l'identique à l'aide d'un 
enduit à la chaux hydraulique naturelle finement taloché, finition au badigeon de chaux ocre jaune clair. 
Les éléments en bois des garde corps, lorsqu'ils doivent être changés, doivent être restitués dans les 
dimensions et matériaux identiques (longueur, section et longueur d'appui sur la maçonnerie). 
Les garde corps doivent être laissés apparents, et vernis ou lasurés. Par vernis, on entend traitement 
de bois gardant la transparence. Aucune peinture n'est admise. 

 
(cf illustration garde corps) 
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Les claustras en terre cuite doivent être conservés et doivent rester naturels sans peinture. Ces 
claustras ne peuvent être obturés de parois opaques. Seul un complexe vitré transparent avec châssis 
de menuiserie posé en feuillure intérieure et non visible depuis l'extérieur est autorisé. 
 

(cf illustration : claustras) 
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Les niches prises dans l'épaisseur des façades, tout comme les éléments saillants, doivent être 
conservées en l'état. 
 
 
Les vitrines – les enseignes – les stores 
Les façades des bâtiments existants doivent être nettoyées soigneusement et toutes les enseignes 
déposées. 
 

    BOUTIQUES NORD                       PARCELLE AY 105 
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AVANT  
 

APRES                                                                                                                                        Simulation E.DEDEYAN 
 
 

Les enseignes autorisées sont de type : 
 fils néons posés sur les garde corps ou directement sur les façades avec une protection 

Plexiglass 
 lettrages découpés directement sur les façades dans un matériau de qualité (métal, bois) en 

excluant les matériaux composites. Elles sont posées sur les garde corps avec une protection 
en Plexiglass ou directement sur les façades.  

 
Les inscriptions et les enseignes sont de couleur, dessinées avec beaucoup de précisions. 
Les stores et bâches sont posées axés par rapport aux arcades et posés sous corniche. Ils sont à 
développement longitudinal et de couleur blanc cassé. 
 

(suivant schéma 2 : les enseignes) 



3. Les Prescriptions réglementaires particulières à chaque secteur 

S6.d 
 

Règlement /25-11-13/modifiée suite à CRPS et avis DDTM 21-03-14/modifiée suite avis PPA 06-05-15/ 
modifiée suite à l’enquête  publique  30-03-16/ approuvée le 24-10-2016  94 
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Les vitrages clairs fixes des vitrines sont engravés dans la maçonnerie, aux dimensions du tympan. 
Une traverse horizontale en bois ou acier est située à la naissance des voûtes. 
Le verre sablé peut être employé sur  50 cm avec une traverse horizontale en bois ou acier. 
La vitrine est posée au nu intérieur des arcades, sans aucun débord, avec des menuiseries non 
apparentes. 
 

(suivant schéma 3 : les vitrines) 
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Occultation / anti-effraction 
Les volets battants des fenêtres de logement sont de type mixte (persiennes en partie supérieure et à 
panneaux verticaux en remplissage pour la partie inférieure). Ces volets doivent être en bois. Le PVC, 
aluminium ou autre n'est pas accepté. Seul ce modèle est autorisé dans le cas de restauration. Ils sont 
obligatoirement peints en blanc. 
La suppression de ces volets est interdite. 
 

(cf illustration : porte / volets droits) 
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Les volets roulants sont interdits. Seules les grilles en ferronnerie sont admises et posées au nu 
intérieur des arcades. 
 

(suivant détail schéma :  les grilles) 
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Les extensions 
Les seules extensions autorisées le sont en façade nord, correspondant à l'emprise de la courette. 
La hauteur ne peut pas dépasser le rez-de-chaussée. 
Seules les toitures terrasses sont autorisées. 
La maçonnerie est enduite à la chaux hydraulique naturelle finement talochée, finition au badigeon de 
chaux ocre jaune clair. 
 

(suivant détail schéma 5 : les extensions) 

 
 
 
 
 
 
 
 



3. Les Prescriptions réglementaires particulières à chaque secteur 

S6.d 
 

Règlement /25-11-13/modifiée suite à CRPS et avis DDTM 21-03-14/modifiée suite avis PPA 06-05-15/ 
modifiée suite à l’enquête  publique  30-03-16/ approuvée le 24-10-2016  99 

b) bâtiments n° 94 (Maison Carrée, place Lalo)  et 111 (Fontaine "La 
Cocotte") 
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Les loggias 
Les loggias en bois seront restituées en l'état d'origine  
 

(cf illustration "La Maison Carrée"). 

 
Les surfaces en bois doivent recevoir un vernis teinté ou une lasure. 
Aucun système de fermeture n'est autorisé. 
Les volets roulants en aluminium ou PVC sont interdits. 
 
Les autres prestations sont identiques aux articles précédents (prescriptions générales de restauration 
+ spécifications particulières de restauration pour les prescriptions relatives aux arcades, galeries, 
enseignes, vitrines et grilles).  
 
 
 

LA MAISON CARREE                       PARCELLE AY 304 
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c) bâtiments n° 95 (Hôtel Provence Plage) et 96 (Place Jean Lurçat et 
boutiques) 
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Les façades 
Les façades des bâtiments existants doivent être nettoyées soigneusement et toutes les enseignes 
déposées. La fixation des portiques acier se fera sur la pierre par l'intermédiaire de platines métalliques 
vissées. 
L'obturation des ouvertures est interdite.  
Les volets roulants en étage, en aluminium ou PVC, sont interdits. 
Les huisseries intermédiaires retirées doivent être remplacées par des profils bois ou acier. Le plus 
grand soin doit être apporté aux détails d'aménagement : discrétion et qualité de l'huisserie (acier) et 
de la miroiterie (verre clair). 
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Les autres prestations sont identiques aux articles précédents (prescriptions générales de restauration 
+ spécifications particulières de restauration).  
 
 
Les arcades 
Les arcades sur l'esplanade Henri Boeuf doivent être maintenues et confortées si besoin. 
Les voûtes et nez d'arcades en brique qui demeurent ne doivent pas être enduites ou modifiées. 
La promenade publique sous arcade doit être dégagée. 
 
Les toitures 
Les prestations sont identiques à celles énoncées à l'article relatif aux boutiques nord. 
 
Les extensions commerciales sur la terrasse surélevée (AY 126) 
Le but est d'uniformiser ces constructions sur un site privilégié en zone protégée. Le traitement doit être 
minimal et le choix des matériaux cohérents vis à vis de l'environnement architectural. 
 
Ces constructions doivent être constituées d'une ossature en acier avec une couverture en cuivre ou 
zinc. Les fermetures périphériques doivent être réalisées en verre clair avec un choix de plusieurs 
solutions de profils acier, en fonction de l'utilisation de ces locaux. 
Les extensions sont interdites sur l'ensemble de la zone protégée, et notamment sur la parcelle AY 128.  
 
Cependant, les extensions existantes à la publication de la ZPPAUP (06/12/2005) peuvent être 
reconstruites avec un recul de un mètre entre l'aplomb du départ nord de la voûte et la façade de 
l'extension sans dépasser le rez-de-chaussée en se référant au descriptif ci-dessous et des pièces 
graphiques de ce cahier des charges. 
 
La structure acier de ces extensions est formée de poteaux et poutres IPN formant portique fixé sur les 
bâtiments existants. Cette structure doit être traitée par peinture métallique (charge métallique) de type 
Oxyron. 
La couverture sera réalisée en longues feuilles de cuivre agrafées entre elles dans le sens longitudinal 
par un double pliage des reliefs latéraux. 
La fixation des longues feuilles est assurée par des pattes fixées sur le support, serties en même temps 
que le joint. 
 
Les pentes des toitures doivent être de 5 %, la partie basse vers l'existant avec cheneaux de 
récupération et connexion réseau. 
 
Le cuivre utilisé doit être de type Cu/b désoxydé au phosphore. A défaut, le zinc est accepté. 
Le support de couverture sera en bois massif (voligeage), bois ou sapin posé sur chevrons bois. 
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Les châssis extérieurs peuvent être réalisés selon deux solutions : 
 
- Solution 1 :  
 
 
Elle privilégie le minimum de "matière périphérique". Les plaques de verre sont tenues en tête et au sol 
(par engravure) par des profils acier traités à la peinture à charge métallique type Oxyron (idem 
structure). Les portes doivent être tenues sur des tubes acier. Tous les joints horizontaux entre la 
plaque de verre sont vifs ou traités au silicone. 
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- Solution 2 : 
 
 
Les châssis vitrés sont constitués de profilés acier traités à la peinture métallique (charge métallique de 
type Oxyron). Cette solution permet de multiplier le nombre des ouvrants ou châssis démontables. 
Une solution avec châssis suspendus repliables en acier peut être envisagée. 
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Enseignes et stores 
Les stores et bâches, de couleur blanc cassé, sont posées sur la rive sans "fronton" et à 
développement longitudinal. 
Les autres prestations concernant les enseignes et les stores sont identiques à celles énoncées à 
l'article concernant les boutiques nord. 
 
Occultation / anti-effraction 
Dans le cas de volumes vitrés qui ne seraient ni anti-effraction, ni retardateur à l'effraction, les 
systèmes d'occultation et anti-effraction doivent être posés à l'intérieur. 
Dans le cas de grille à enroulement, un faux plafond est posé en dessous de l'encoffrement. 
Les autres prestations concernant ces dispositifs sont identiques à celles énoncées à l'article relatif aux 
boutiques nord. 
 
Dallage 
Les sols extérieurs et intérieurs doivent être maintenus au même niveau. 
Les carrelages ou tout autre revêtement sont interdits. Seuls sont autorisés les sols béton lissé 
(possibilité de polissage au quartz). 
 
Les réseaux 
Se conformer aux prescriptions générales de restauration. 
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d) bâtiments n° 97 (le Miramar et la boucherie), 103 (boutiques sud) 
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Les garde corps et claustras 
Les linteaux en bois, lorsqu'ils doivent être changés, doivent être restitués dans les dimensions et 
matériaux identiques (longueur, section et longueur d'appui sur maçonnerie). 
Les garde corps doivent être laissés apparents et vernis. 
Aucune peinture n'est admise. 
Les claustras en terre cuite doivent être conservés et laissés naturels, sans peinture. Ils ne peuvent pas 
être obturés de parois opaques. Seul un complexe vitré transparent avec châssis de menuiserie posé 
en feuillure intérieure et non visible depuis l'extérieur est autorisé. 

(cf illustration précédente des claustras) 
 
Les souches de cheminée 
Les prestations concernant les souches de cheminée sont identiques à celles énoncées dans l'article 
concernant les boutiques nord. 

(cf illustration précédente des souches de cheminée) 
Les galeries et arcades 
Les galeries doivent être maintenues. Les vitrines ne peuvent ni empiéter, ni déborder sur les galeries. 
Les voûtes et nez d'arcades en brique qui demeurent ne doivent pas être enduites. 
Suivre détail schéma 1 "Galeries et arcades"  
 
Les passages publics et les porches 
Ils ne peuvent pas être obturés et doivent être restitués. Ils pourront présenter un système de fermeture 
la nuit. 
 
Les enduits 
Certaines surfaces de façade, telles que joues et plafonds de loggia ou de cages d'escaliers extérieurs 
situées en retrait de façades enduties, doivent être restituées à l'identique à l'aide d'un enduit à la 
chaux hydraulique naturelle finement taloché, finition au badigeon de chaux 
ocre jaune clair. 
 
Les enseignes et les stores 
Les prestations concernant les enseignes et les stores sont identiques à 
celles énoncées à l'article relatif aux boutiques nord. 
 
Les vitrines 
Les vitrines doivent être posées au nu intérieur des murs ou arcades, sans 
aucun débord, et avec des menuiseries non apparentes. 
Les autres prestations concernant les vitrines sont identiques à celles 
énoncées à l'article relatif aux boutiques nord. 
 
Occultation / anti-effraction 
Les prestations concernant les systèmes d'occultation ou anti-effraction 
sont identiques à celles énoncées à l'article relatif aux boutiques nord. 
 
Electricité 
Dans le cadre de ces restaurations, les réseaux ne seront pas apparents, 
comme définis à l'article des prescriptions générales de restauration. 
Le luminaire d'origine (sur la parcelle 129 ; photo ci-contre) doit être 
strictement protégé et demeurer à son emplacement d'origine. 
 
Les autres prestations sont identiques aux articles précédents. 
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e) bâtiments n° 92 (Maison du Parc) et 105 (Station service et boîte de 
nuit) et 91 (Cabanons) 
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Enseignes 
Les prestations concernant les enseignes sont identiques à celles énoncées à l'article relatif aux 
boutiques nord. 
 
Les arcades et voûtes 
Les voûtes doivent être conservées et ne peuvent être ni démolies, ni enduites (station service). 
Les arcades et les voûtes sont à restituer dans leur état initial. 
 
Les extensions 
Toute extension est interdite (y compris mur de séparation et clôture). 
Tout auvent est interdit. 
 
Dallage 
Les sols extérieurs et intérieurs doivent être maintenus au même niveau. Les carrelages ou tout autre 
revêtement sont interdits. Seuls sont autorisés les sols béton lissé (possibilité de polissage au quartz). 
Les autres prestations sont identiques aux articles précédents. 
 
Clôture :  
Elles devront respecter les typologies utilisées par Fernand Pouillon (barraudage bois...), et pourront 
être implantées sur un muret de 0,60 m. 
 
Sur la parcelle BW 67 : 
Seules des implantations légères liées aux activités ludiques sont autorisées. Elles doivent présenter 
un caractère soigné et de qualité en limitant l'effet lumineux. 
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f) bâtiments n° 102 (la Maison Philippe et le porche), 108 (Villa Les Deux 
Frères) et 109 (Villa Jany) 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Enseignes et stores 
Les prestations concernant les enseignes sont identiques à celles énoncées à l'article relatif aux 
boutiques nord. 
 
Les arcades et voûtes 
Les voûtes doivent être conservées et ne pourront en aucun cas être démolies ou enduites. 
 
Les extensions 
Toute extension est interdite (y compris auvent). 
 
Les enduits 
Il est interdit d'enduire toute surface en pierre de taille ou en brique rouge appareillée (existants ou 
découvert après décroûtage). 
La reprise des enduits de façade existants doit être réalisé 
 
Les éléments en pierre de taille 
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Il est interdit d'enduire les surfaces en pierre de taille ou  d'effectuer leur mise en peinture (vinylique, 
acrylique et tout revêtement semi-épais). 
Les autres prestations concernant les éléments en pierre de taille seront identiques à celles énoncées 
dans les dispositions générales de restauration. 
 
Dallage 
Les sols extérieurs et intérieurs devront être maintenus au même niveau. Les carrelages ou tout autre 
revêtement sont interdits. Seuls sont autorisés les sols béton lissé (possibilité de polissage au quartz). 
Les autres prestations sont identiques aux articles précédents. 
 
Pour les villas n° 108 et 109, les prescriptions générales pour le bâti patrimonial s'appliquent. La 
volumétrie, l'emprise et l'ensemble des élements de décor, y compris véranda de liaison, doivent être 
conservés. Toute surélévation est interdite. 
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g) bâtiments n° 98 (Hôtel du Golfe) et 104 (Casino) 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
L’Hôtel du Golfe est un bâtiment significatif de la station de Michel Pacha, dont les caractéristiques 
volumétriques et historiques doivent être intégrées afin de rendre à ce bâtiment sa dignité et lui 
permettre de jouer un rôle social ou économique. 
Le Casino des Sablettes, autre exemple d'architecture des années 1950, a été construit en 1952 par 
les architectes Lucien Bardé et Gaston Petit. 
 
Compte tenu de l’usage de l’hôtel du Golfe et du Casino, et des obligations liées à leur exploitation 
commerciale, des modifications de l’état historique peuvent être admises, à la condition que ces 
modifications soient réalisées dans un esprit d’extrême discrétion. 
 
 
Les enseignes 
Les façades des bâtiments existants doivent être nettoyées soigneusement et toutes les enseignes 
déposées. 
 
Les enseignes  autorisées sont : 
- les enseignes en lettres découpées posées directement sur la façade 
- les lettres collées sur plexiglass transparent 
 
 
Les enduits 
Les surfaces de façade doivent être reprises à l'aide d'un enduit à la chaux hydraulique naturelle 
finement taloché, finition au badigeon de chaux blanc. 
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Les blocages, les parements, les appareillages de cadres de baies, les chaînages d'angles, les 
modénatures et ornements de pierre de taille ont assuré la pérennité de l'unité architecturale du site et 
doivent être sauvegardés et mis en valeur. 
Casino : les bandes décoratives en céramique doivent être décapées et mises en valeur.  
 
Les extensions 
Toute extension est interdite (y compris balcons et loggias). 
Toute surélévation est interdite. 
Seule la continuité du R+3 partiel de l'Hôtel du Golfe existant est admissible. 
 
Occultation  
Les volets extérieurs, aussi bien dans leur forme que dans leurs matériaux, doivent être conformes à 
ceux d'origine. Seul ce modèle est autorisé dans le cas de restauration. 
La suppression de ces volets est interdite. 
La mise en peinture est obligatoire. 
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   2) BÂTIMENTS DÉMOLISSABLES ET NON RECONSTRUCTIBLES  
 
 
 
 
 
 

 
 
Passage public et percée visuelle : Le long de la façade Ouest du "Miramar", un passage public avec 
emmarchement doit être maintenu au rez-de-chaussée de l'immeuble "Résidence de La Fontaine" vers 
la Promenade Charcot. 
 
Hauteur des bâtiments : afin de maintenir la silhouette et l'allure générale du paysage, la limitation 
des hauteurs d'immeubles est imposée, les hauteurs existantes doivent être maintenues, les 
surélévation des bâtiments existants ne sont pas autorisées. 
 
Démolitions : les bâtiments concernés ici repérés peuvent être démolis. 
Aucune reconstruction n'est autorisée. 
 
Emprise au sol : les emprises au sol doivent être maintenues. 
Toute adjonction nouvelle de corps de bâtiments à ceux existants est interdite. 
Seules des protections en toile de teinte blanc cassé sont autorisées sur la terrasse existante. 
Aucune construction légère n'y est autorisée. 
Toute création de balcon ou de loggias est interdite. 
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3) BÂTIMENTS DÉMOLISSABLES ET RECONSTRUCTIBLES 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Démolitions 
Les bâtiments concernés ici repérés peuvent être démolis et reconstruits. 
La règlementation applicable à cette reconstruction est définie dans les articles suivants. 
 
Sur la parcelle AY 565, toute nouvelle construction est interdite à l'exception de la partie démolissable 
et reconstructible de l'hôtel du Golfe (véranda au sud), sous réserve de préserver les façades de l'hôtel 
existant. 
La hauteur de l'extension ne doit pas dépasser 3 mètres à l'égout du toit. 
 
Réseaux   
Les conduites de distribution d'eau, les descentes d'eaux usées, ne sont pas autorisées en façade, 
mais installées à l'intérieur des immeubles. 
Les descentes d'eaux pluviales peuvent être établies à l'intérieur du bâtiment, mais en évitant de les 
encastrer dans le mur. Elles doivent être établies selon le tracé le plus direct possible, de préférence en 
bout  ou dans les angles rentrants de la façade, et réduites au nombre minimum. Les coupes de 
descente devront être exécutées en onglets. 
Les descentes d'eau pluviales et chêneaux doivent être en zinc ou en cuivre, sans peinture. L'emploi 
du PVC ou d'autres matières plastiques est interdit. 
Pour toute opération, les réseaux divers de distribution (électricité, téléphone...) doivent être enterrés. 
Les conduits de fumées ou de gaz, placés en façade, sont interdits et doivent être installés à l'intérieur 
des immeubles. 
Les appareils de climatisation ne doivent pas être placés de façon saillante sur la façade. 
 
Emprise au sol  
Aucune adjonction nouvelle de corps de bâtiments à ceux existants n'est autorisée. 
 
Hauteur des constructions :  
Toute surélévation des bâtiments est interdite. 
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Les façades 
Les enduits de façade doivent être réalisés à l'aide d'un enduit à la chaux hydraulique naturelle 
finement taloché, finition au badigeon de chaux blanc et pierre naturelle massive. 
Les revêtements de façade de type carrelage ou autre ne peuvent pas être employés. 
Toute imitation de matériaux est interdite telle que faux moellons de pierre, fausses briques ou faux 
pans de bois, ainsi que l'emploi à nu en parement extérieur de matériaux préfabriqués tels que 
carreaux de plâtre agglomérés ou brique creuse non enduits. 
 
Les ouvertures 
Les menuiseries seront exclusivement en bois. Elles seront cirées, vernies mat ou laquées suivant le 
nuancier. Les menuiseries et fermetures aluminium ou PVC sont interdites. 
 
Les enseignes et stores 
Les enseignes de type fils néons ou lettres découpées sont autorisées, à l'exclusion de tout caisson 
lumineux.  
Les inscriptions et les enseignes doivent être de couleur pour l'établissement sauf recherches 
particulières.  
Les stores et bannes seront à développement longitudinal et de couleur blanche. 
 
Les vitrines 
Les vitrages clairs fixes seront engravés dans la maçonnerie. 
Le verre sablé peut être employé sur 50 cm avec une traverse horizontale en bois ou acier. 
La vitrine doit être posée au nu intérieur des murs, sans aucun débord, avec des menuiseries non 
apparentes. 
 
Occultation / anti-effraction 
Les volets battants des fenêtres doivent être en bois de type mixte (persiennes en partie supérieure et 
à panneaux verticaux en remplissage pour la partie inférieure). Seul ce modèle est autorisé. 
La mise en peinture est obligatoire. 
Les volets roulants sont interdits. Seules les grilles en ferronnerie sont admises et posées au nu 
intérieur des murs. 
 
Les toitures 
Les toitures terrasses sont autorisées. 
La pose de panneaux solaires sur la toiture de la véranda peut être autorisée sous réserve d'une 
intégration paysagère très poussée. 
 
Les souches de cheminée doivent être traitées avec dalettes et potelets pour la couverture. 
Sont interdits tout autre mode de traitement (tuiles, plaque Fibrociment). 
 
Les garde corps doivent être réalisés en bois, barreaudage vertical et laissés apparents et vernis. 
Aucune peinture n'est autorisée. 
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 4) PARCELLES LIBRES 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
Aucune construction nouvelle n'est autorisée sur ces parcelles.  
Les constructions existantes pourront être confortées ou reconstruites. 
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 5) LES ESPACES PUBLICS 
 
 
 
 
 

 
 
 
Le traitement de surface   
Aucune modification de matériaux n'est autorisée. Les sols extérieurs doivent être maintenus au même 
niveau. Le carrelage ou tout autre revêtement est interdit. Seuls sont autorisés les sols béton lissé 
(possibilité de polissage au quartz), béton désactivé ou calade (dans les passages). 
 
Les espaces verts   
Les plantations existantes sont protégées, notamment les pins de la place Lalo et les tamaris de la 
promenade Charcot. Les coupes et élagages sont soumis à autorisation. Tout arbre de haute tige 
abattu après accord des services compétents doit être remplacé. 
 
Les fontaines  
La fontaine Wallace en fonte place Lurçat doit être déposée et déplacée vers le Grand Hôtel.   
Les fontaines d'origine doivent être restaurées : 

 La Femme à la Tortue, d'Arnaud 
 La Cocotte, d'Amado 
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L'occupation du domaine public  
Aucune construction n'est autorisée sur ces espaces sauf les aménagements de terrasse strictement 
réglementés de l'esplanade Boeuf. 
Les structures (terrasses ouvertes) autorisées le long du parapet doivent être démontées hors saison 
touristique (novembre à avril). 
Aucune construction légère (y compris les attractions ludiques) n'est autorisée sur la place Lurçat et les 
espaces publics (allée Danielle Mitterrand et Esplanade Boeuf). 
 
Les perspectives visuelles  
La perspective visuelle de l'entrée du Parc Braudel vers le hameau Pouillon et la mer doit être dégagée. 
 
Les édifices bordant le parc des Sablettes ne sont pas soumis à protection particulière (sauf 
constructions de Fernand Pouillon – maisons de pêcheurs, maison du parc, station service et boîte de 
nuit, promenade Charcot, son mur et escaliers de descente sur la plage qui doivent être restaurés). 
 
Traitement des sols et espaces publics 
Les sols, les bordures et les emmarchements sont à traiter sobrement par finition en béton désactivé. 
Les restaurations et aménagements sont à réaliser dans l’esprit de Fernand Pouillon avec utilisation de 
la brique, de la pierre, du galet en calade et du béton désactivé couleur pierre. 
 
Ouvrages et mobilier urbain 
Les petits ouvrages de maçonnerie, rendus nécessaires par l’intégration de données de sécurité ou de 
fonctionnalité, sont à traiter avec les mêmes matériaux utilisés par F. Pouillon à l’origine (pierre du Gard, 
bois, briques, métal, céramique etc.) avec des proportions identiques aux éléments existants. Les 
luminaires et le mobilier urbain de F. Pouillon sont à restaurer ou à restituer à l’identique. 
 
Le mur de soutènement de la plage, les escaliers en calade et la promenade de bord de mer (Charcot) 
sont à restaurer dans l’esprit de F. Pouillon, avec utilisation de la brique, de pierres, et de béton 
désactivé couleur sable (entourage d’arbre en brique, choix du mobilier urbain). 
Seuls les panneaux explicatifs de l'oeuvre de Pouillon et de repérage des éléments patrimoniaux sont 
acceptés. 
 
Le mobilier urbain, et en particulier l'éclairage public, doit être choisi dans un style se rapprochant de 
celui de Pouillon. 
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Entité des Sablettes (S) 

Sous-secteur S6.e 
 
 

 
 
3.3.2.2 SOUS SECTEUR S6.e, "L’ACCOMPAGNEMENT" DU VILLAGE 
 
Le sous-secteur S6.e est un quartier où prédominent les maisons individuelles, sur des 
parcelles de petite taille, encloses de murs ou de haies plantées. La présente réglementation a 
pour but de conserver le caractère résidentiel péri-urbain du quartier et de préserver l’échelle de 
son tissu, en témoignage de la station les Sablettes-les-bains, créée par Michel Pacha. 
 
a) Prescriptions architecturales 

Voir prescriptions réglementaires générales 
 
 
b) Prescriptions d’urbanisme 

Les constructions projetées et leurs clôtures sont toujours en cohérence avec le parcellaire 
foncier. Même en cas de regroupement de plusieurs parcelles pour former une seule unité 
foncière, les volumes et leurs façades continuent d’exprimer le parcellaire actuel (cf. diagnostic). 
La création d’une nouvelle parcelle constructible ne peut pourra se faire qu’à condition que les 
parcelles créées aient chacune une surface comparable à la surface moyenne de la zone afin 
de conserver l’échelle actuelle du parcellaire (cf. diagnostic). 
La promenade Jean Charcot doit faire l’objet d’un aménagement global et soigné, son 
prolongement est à traiter en continuité et dans le même esprit.  

La densité se conformera à l’aspect parcellaire modeste caractéristique du quartier et 
éventuellement plus dense pour un projet hôtelier adapté à la balnéarité du secteur. 
L’emprise au sol est restreinte pour de l’habitation (de type villa) et plus importante dans le cas 
d’un équipement hôtelier.  

Hauteur 
La hauteur du bâti projeté ne peut être supérieure aux volumes du secteur majoritairement 
composés d’un étage sur rez-de-chaussée afin de respecter l’échelle et l’homogénéité de la 
zone, soit 7 mètres à l’égout de toit.  
 
 
c) Prescriptions paysagères 

Plantations 
Les entourages d’arbres sont à restituer en brique à l’identique. 

Clôtures 
La clôture sur voie est de type maçonnée enduit frotassé ou pierres apparentes 
éventuellement surmonté d’une partie métallique composée d’un ouvrage en serrurerie ou haie 
vive dissimulant des dispositifs de sécurité, doublée ou surmontée de végétation. 
 
 
d) Prescriptions de développement durable 

Voir prescriptions réglementaires générales 
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Entité de La Corniche (C) 

Secteur S8 

LA CORNICHE 
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Entité de La Corniche (C) 

Secteur S8 
 
 
 
3.4 ENTITE LA CORNICHE (C) – SECTEUR 8 La Corniche 
 
Ce secteur s’étire entre la "façade sur corniche" et la mer. Trait d’union entre les éléments de 
patrimoine architectural militaire, le Grand Paysage de la Rade et la Villégiature, il se développe sur 
une longueur de près de trois kilomètres avec, successivement les tronçons dits corniche Giovannini ou 
du Bois Sacré, corniche Bonaparte, corniche Michel Pacha et corniche Pompidou. Véritable trait 
d’union entre tous les secteurs constitutifs de l’AVAP, il joue un rôle clé dans la valorisation du paysage, 
dans son ensemble 
 
La présente réglementation a pour but de fixer les conditions de la requalification de la Corniche, 
véritable "socle" paysager de l'AVAP, espace stratégique à l’échelle du territoire communal. Le secteur 
est identifié espaces soumis à prescriptions particulières par l’AVAP. Les prescriptions relatives à ce 
secteur s’appuient sur l’approche globale élaborée par la commune et l’agence d’urbanisme de la 
communauté d’agglomération AUDAT et tiennent compte du schéma d’aménagement. 
 
 

a) Prescriptions architecturales 
Voir prescriptions réglementaires générales.  
La batterie des Cannets et son mur d’enceinte sont à conserver et à restaurer, son 
aménagement paysager doit faire l’objet d’une mise en valeur dans l’esprit du lieu. 
La maison des douanes et son chenal en pierre doivent faire l’objet d’une mise en valeur, et sa 
clôture éventuelle ne doit pas entraver la vue sur la rade de Toulon. 

 
b) Prescriptions d’urbanisme 
 
La Corniche doit faire l’objet d’un traitement global confortant son rôle fédérateur des secteurs 
de l'AVAP.  
L'aménagement de la Corniche doit concilier l'usage de promenade touristique, de lieu culturel 
et de liaison routière avec un patrimoine historique, architectural et paysager remarquable, tout 
en restant le plus discret possible pour ne pas entraver la perception du Grand Paysage marin 
vers la rade de Toulon, la baie du Lazaret et vers la mer. 
 
Tout projet doit tenir compte des orientations suivantes: 

 favoriser les aménagements liés aux transports en commun maritimes depuis le port 
de la Seyne jusqu’aux Sablettes, et la desserte maritime des pôles culturels 

 assurer la continuité des circulations douces depuis le port aux Sablettes, du côté 
mer 

 limiter l’emprise de la voirie et le flux de la circulation automobile de transit, 
 empêcher matériellement le stationnement automobile du côté de la mer ; 

 
Ouvrages divers 
L’occupation des sols par des ouvrages de construction légère est autorisée pour autant que 
leur destination soit liée de façon indispensable à la gestion du tourisme et à la mer. Ils ne 
doivent pas présenter, par leur conception et leurs matériaux, un masque opaque à la vue sur 
la mer 
Les murs de soutènement en pierre apparente doivent être mis en valeur sans les enduire (à 
Tamaris, Balaguier et Bois sacré). 
L’ancien débarcadère de Michel Pacha, belvédère sur la rade devant la "rocaille à la barque", 
est à restaurer. 
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Le chenal en pierre, les quais et le petit bâti attenant, situés en face des établissements de 
l’Eguillette, doivent être préservés et mis en valeur. 
 
Parapets 
Les parapets de bord de mer et leur couronnement en pierre taillée (de Bois Sacré au Port du 
Manteau) sont à conserver et à restaurer et ne peuvent pas être démolis.  
 
Voies et accotements 
- La largeur de la chaussée est déterminée en fonction de l’espace public pour un usage à 

double sens. 
- La promenade piétonne et modes doux, de dimension appropriée à l’échelle du site et de 

sa fonction, est implantée entre chaussée et parapet. Elle est traitée de manière continue 
le long du parcours de la corniche, côté mer. 

- Le stationnement est privilégié du côté des habitations quand l’espace le permet, et dans 
des espaces paysagés prévus à cet effet échelonnés le long de la Corniche, en veillant à 
empêcher le stationnement des véhicules sur le trottoir côté mer.  

- Les aménagements des promenades ne doivent pas prévaloir sur le paysage naturel en se 
rapprochant le plus possible d’un revêtement stabilisé couleur de sable. La signalisation 
routière au sol devra être la plus discrète possible, notamment les peintures au sol 
délimitant les passages protégés, voies vertes, etc, en évitant les surfaces peintes en 
continu. Les bordures de trottoirs en pierre taillée doivent être utilisées dans 
l'aménagement.  

 
Eclairage public et le mobilier urbain 
Le mobilier urbain dans l’ensemble du secteur (abris bus, corbeilles, bancs, conteneurs à 
déchets et colonnes de PAV …) doit rester en cohérence avec l’ambiance du quartier, ne pas 
obérer les vues sur la mer et les éléments patrimoniaux identifiés. Il doit être le plus discret 
possible. Au niveau de Bois Sacré, secteur de transition, le mobilier urbain doit être compatible 
avec la proximité du port de plaisance. 
L’éclairage public est implanté du côté des habitations. On évitera ce qui pourrait évoquer une 
voie de grande circulation. L’éclairage public respecte l’ambiance du lieu, choisi dans une 
gamme classique dans l’ensemble, et plus proche de celui de F. POUILLON au quartier des 
Sablettes. 
 

 
c) Prescriptions  paysagères 
 
- L’aménagement des abords du Fort de Balaguier doit permettre la mise en valeur culturelle 

et touristique du site. 
- Les dépendances du Fort doivent être mises en valeur dans un programme de protection 

du patrimoine maritime traditionnel. 
- Les clôtures sont traitées entre dépendances du Fort et espaces publics 
- Le stationnement paysager doit être intégré sur l’esplanade Jacques Lebon et le terre-plein 

de Balaguier, dans un traitement paysager avec végétation le long du parapet, laurier rose 
et tamaris. L’esplanade Sébille est mise en valeur comme espace vert. 

- Il convient de limiter l’impact de la signalétique sur les terre-pleins qui doit être discrète et 
en parfaite intégration (compris abri-bus).  
 
 

d) Prescriptions de développement durable 
 
Voir prescriptions réglementaires générales.  
 
Ci-après les prescriptions détaillées du secteur Corniche repérées sur plan. 
Toute mise en oeuvre des orientations d’aménagement de la Corniche (en limite ou sur le 
Domaine Public Maritime) doit être concertée avec l’Etat dès sa phase d’études. 
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Entité Maritime et Côtière (M) 

Secteur S9 

SECTEUR MARITIME ET  
COTIER - ANSE DE  
BALAGUIER/LAZARET/ 
PETITE MER 
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Entité Maritime et Côtière (M) 

Secteur S9 
 
 
 
 
3.5 ENTITE MARITIME ET CÔTIÈRE (M) - SECTEUR S9 LE SECTEUR 

MARITIME ET COTIER ANSE DE BALAGUIER/LAZARET/PETITE 
MER 

 
Définie par son unité fonctionnelle et les usages qui ont largement façonné son paysage, l’entité 
maritime et côtière s’étire sur les espaces maritimes de l’Anse de Balaguier et de la Baie du Lazaret. 
Elle comprend également les différents ports – Petite Mer, Tamaris, Manteau, Balaguier – et les terre-
pleins qui jalonnent le littoral. La préservation, la requalification et la valorisation des espaces libres, 
aménagements (portuaires, nautiques…) et constructions traditionnelles (aquacoles) jouant un rôle 
essentiel dans la mise en scène de ce paysage maritime anthropisé sont autant d’objectifs prioritaires 
pour ce secteur. 
 
Tout aménagement portuaire doit être concerté avec l’autorité portuaire et la commune dès sa 
phase d’études. 

 
a) Prescriptions architecturales 

 
Au regard de la spécificité du secteur maritime et côtier, il convient de distinguer les 
prescriptions sur : 

- le bâti existant sur les terre-pleins des ports   
- et le bâti projeté, sur les terre-pleins des ports ;  
- les prescriptions spécifiques portant sur le plan d’eau, à savoir sur les cabanes sur 

pilotis.  
 
- Le bâti existant 

En cas de modification des volumes, la plus grande simplicité est à rechercher. Toute 
modification s’inscrit dans la limite des prescriptions d’implantation et de hauteur propres au 
secteur concerné. 
Les ravalements de façade sont à exécuter suivant les techniques adaptées aux dispositions 
existantes. Il convient de traiter chaque façade dans son ensemble, de la rive jusqu’au pied 
de façade.  
Les modifications de baies existantes doivent respecter la composition générale de la façade.  
Les édicules techniques, machineries, climatisation, chutes d’eaux usées et d’eaux vannes, 
etc. sont à dissimuler dans les volumes existants, afin d’assurer leur intégration. Les 
édicules en saillie sur la façade ou toiture et les ventouses ne sont pas autorisés.  
Les matériaux et couleurs s’inscrivent dans une volonté de simplicité et d’intégration au 
paysage environnant. Tout matériau avec effet réfléchissant ou miroir et matériau d’imitation 
sont proscrits. Le bois et le métal sont à privilégier, l’usage du pvc est proscrit. 
Les dispositifs d’économies d’énergie et d’utilisation des énergies renouvelables sont 
prescrits dans la partie prescriptions développement durable. 

 
- Le bâti projeté 

Les constructions nouvelles sont de formes simples et ramassées.  
La plus grande simplicité est à rechercher pour les façades et toitures.  
Les toitures sont à une ou deux pentes, ou plates. Pour rester dans l’esprit des bâtiments 
existants, pour les constructions de la coopérative aquacole situées au port de la Petite Mer, 
les toitures seront à quatre pentes. 
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Les toitures en pente sont de pente faible inférieure à 35% et présentent de larges débords, 
supérieurs de 50cm par rapport au nu de la façade. 
Les édicules techniques sont à intégrer dès la conception dans les volumes existants, afin 
d’assurer leur intégration. Les édicules en saillie sur la façade ou toiture ne sont pas 
autorisés.  
Les matériaux et couleurs s’inscrivent dans une volonté de simplicité et d’intégration au 
paysage environnant. Tout matériau avec effet réfléchissant ou miroir et matériau d’imitation 
sont proscrits. Le bois et le métal sont à privilégier, l’usage du pvc est proscrit. 
Les dispositifs d’économies d’énergie et d’utilisation des énergies renouvelables sont à 
intégrer au projet architectural, dès la phase de conception et sont prescrits dans la partie 
prescriptions développement durable. 

 

- Les cabanes du plan d’eau 

Les travaux sur les cabanes existantes et les cabanes projetées, dans le périmètre 
des concessions existantes illustré dans le diagnostic, sont encadrés par des 
prescriptions communes dans un souci d’harmonie et de cohérence.  

Toutes mises en œuvre des orientations d’amélioration ou de reconstruction des 
cabanes situées sur le plan d’eau de la baie et dont les fondations se situent sur le sol 
de la mer (DPM naturel) doivent être concertées avec l’Etat dès leur phase d’études. 
 
Les cabanes peuvent être démontées. Néanmoins toute cabane démontée ou déposée doit 
être remplacée dans le périmètre des concessions (illustré dans le diagnostic) afin de 
maintenir la présence des cabanes sur le plan d’eau et la qualité du paysage maritime. 

L’implantation de la cabane est située dans le périmètre de la concession, elle peut être 
contigüe ou isolée du parc aquacole.  

Les volumes sont ramassés et simples. Les extensions sont possibles dans le 
prolongement des volumes existants. Les cabanes sont composées d’un seul niveau 
intérieur. La surface maximale d’une cabane est limitée à 80 mètres carré. Le niveau de 
l’égout ne peut excéder 3 mètres par rapport au plancher de la cabane.  

Les structures porteuses, charpentes et parements extérieurs sont à réaliser en bois 
massif. Le bois est laissé d’aspect naturel ou peint. L’unité de matériau des façades est 
imposée. Une seule couleur de bardage par cabane est autorisée. Les matériaux d’aspect 
faux bois et la finition vernis ne sont pas autorisés.  

Les toitures sont de pente faible, 25 à 35 %  et de forme simple à une ou deux pentes. Les 
formes à quatre pentes et les formes complexes ne sont pas autorisées. Exceptionnellement, 
un projet de toiture zinc peut être autorisé dans des formes et pentes différentes.  

Les couvertures en toiture sont réalisées dans un matériau homogène pour chaque 
cabane. Les matériaux de couverture sont mats. Le blanc n’est pas autorisé.  

De manière générale, tout matériau avec effet réfléchissant (à l’exception des capteurs 
solaires en toiture, cf. prescriptions développement durable) ou miroir et matériau d’imitation 
sont proscrits. Les matériaux et teintes sont choisis dans un souci d’intégration paysagère et 
dans le respect de l’harmonie générale. 

Les menuiseries extérieures sont en bois ou en métal.  

Les fenêtres sont sans petits bois. Les volets extérieurs sont tolérés.  

Les portes sont en bois, pleines ou vitrées en partie haute, elles sont coulissantes. Les 
portes battantes sont tolérées pour un usage ponctuel. 

La couleur des menuiseries extérieures est homogène sur une même cabane. 

L’aménagement d’un abri non clos est autorisé dans le prolongement du volume de la 
cabane.  La structure est en bois ou en piquets métalliques de sections fines. La couverture 
est homogène avec la couverture de la cabane ou réalisée en matériaux plus légers : filets, 
toiles, ou canisses.   
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Les cabanes sont aménagées sur des plateformes et ceintes d’une circulation périphérique. 
Les plateformes prolongent les principes d’aménagement des parcs aquacoles dans leurs 
structures et leurs expressions et sont à réaliser en bois massif et métal : pieux métalliques, 
cornières, rails ou tubes, traverses et madriers bois ou métal et platelage bois. 

Les équipements nécessaires à l’exploitation sont dans la mesure du possible, placées à 
l’intérieur des cabanes. 

Les enseignes ne sont pas autorisées. 

Les dispositifs d’économies d’énergie et d’utilisation des énergies renouvelables sont 
prescrits dans la partie prescriptions développement durable. 

- Les parcs aquacoles 

Les parcs aquacoles s’implantent dans l’emprise des concessions existantes. 

Les pieux anciens et anciennes installations sont à évacuer lorsqu’ils ne sont plus utilisés. 

Les parcs sont à réaliser en bois massif et métal : pieux métalliques, cornières, rails ou 
tubes, traverses et madriers bois ou métal et platelage bois.  

Les parcs peuvent recevoir des mâts en bois pour la mise en place d’éclairage, l’éclairage 
destiné à l’activité aquacole est dirigé sur les installations. 

La pose de garde-corps démontables peut être autorisée sur les parcs et installations 
ouverts au public. Leur expression doit être la plus discrète possible, les garde-corps pleins 
ou massifs ne sont pas autorisés.  

Les dispositifs d’économies d’énergie et d’utilisation des énergies renouvelables sont 
prescrits dans la partie prescriptions développement durable. 

 
 

b) Prescriptions d’urbanisme et prescriptions paysagères 
 
Au regard de la spécificité du secteur maritime et côtier, il convient de distinguer les 
prescriptions communes aux terre-pleins du secteur, parcs aquacoles, quais, appontements, 
etc. et les prescriptions propres aux différentes entités portuaires concernées : 

- le port de la petite Mer,  
- le port de Tamaris ; 
- le port du Manteau ; 
- le port de Balaguier. 
 

1- Prescriptions communes  

Les quais, appontements et aménagements divers du littoral 

Par leur présence, les appontements de la baie du Lazaret et de l’anse Balaguier 
participent à l’ambiance et au paysage du lieu. Le diagnostic de l’AVAP établit 
l’inventaire patrimonial des appontements et vestiges d’appontements. De par la 
situation des divers appontements présents dans la baie du Lazaret sur le domaine 
public maritime naturel, leur restauration et leur restitution pourront être autorisées 
dans les conditions fixées par la réglementation, et ce dans le cadre d’un travail en 
concertation avec l’Etat, autorité compétente, quant aux ouvrages à maintenir pour 
un usage public ou collectif et ceux à supprimer. Ces réhabilitations et la gestion 
future des ouvrages devront relever d’une maîtrise d’ouvrage publique ou 
associative.  
 
Les appontements sont à réaliser dans l’esprit des appontements traditionnels : 

 en bois massif, pieux, traverses, madriers et platelage bois 
 ou en bois massif et métal : pieux métalliques, cornières, rails ou tubes, traverses 

et madriers bois ou métal et platelage bois.  
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Les autres matériaux sont proscrits 

Les pieux anciens et autres vestiges d’appontements béton sont à évacuer lorsqu’ils ne 
sont plus utilisés. 

Les anciennes cales de mise à l’eau, le treuil (de l’anse Balaguier) et les rampes 
d’échouage sont à conserver et à restaurer, dans les mêmes conditions que celles relatives 
aux appontements. 
 
Les couronnements pierre des quais du port du Manteau, de Tamaris et de l’anse 
Balaguier sont à conserver et à restaurer. 

Le parapet en moellons et pierre de couronnement est à conserver et à restaurer.  

Le confortement du trait de côte est soumis à des contraintes techniques fortes, son 
traitement doit faire l’objet d’une intégration paysagère. Dans le cas où des 
enrochements seraient mis en œuvre, ils seront formés de blocs de pierre, les autres 
matériaux ne sont pas autorisés, sous réserve d’une justification technique et d’un 
traitement paysager. 

Tout projet d’aménagement portuaire et de l’emprise des terre-pleins, doit s’inscrire dans 
un projet d’intégration paysagère et environnementale justifiée, afin de ne pas dénaturer 
les sites, le Grand Paysage, la faune et la flore. 
 
Les plages, lieux de baignade (Eguillette, anse de Balaguier, esplanade Sebille, port du 
Manteau nord et sud, cale Dettori) sont à conserver et à mettre en valeur par le 
dégagement de l’espace de mise à l’eau, l’accès véhicules empêché, les parapets sont à 
conserver et le mobilier urbain discret et limité au strict nécessaire. 

 
Les cônes de vue 

Les cônes de vues sont à préserver à partir du point de départ des cônes de vue figuré au 
plan de référence de l’AVAP et jusqu’aux éléments paysagers qu’ils visent à mettre en 
valeur. Les cônes de vue n’empêchent pas les modifications des superstructures liées aux 
usages sous réserve du respect des prescriptions de secteur.  
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CONES DE VUE DEPUIS L’ESPACE TERRESTRE 

CONE DE VUE A 
 

A partir de la base de la colline de l'Eguillette = Anse de Balaguier, 
Vue vers le Fort de Balaguier, le port de "Vieux Gréements" et les parcs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

  

A 
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CONES DE VUE DEPUIS L’ESPACE TERRESTRE 

CONE DE VUE B 

  
A partir du centre de l'Anse de Balaguier 
Vue vers la sortie de la Rade de Toulon et la presqu'île de Saint-Mandrier derrière les cabanes 
aquacoles 
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CONES DE VUE DEPUIS L’ESPACE TERRESTRE 

CONE DE VUE C 
 

A partir du Chemin du Manteau = Anse de Balaguier 
Vue vers l'Anse de Balaguier, au dessus de la ligne de toit de l'ancienne usine des Chantiers du Midi  
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zm 

CONES DE VUE DEPUIS L’ESPACE TERRESTRE 

CONE DE VUE D 
 

A partir de l'Institut Michel Pacha 
Vue panoramique sur la Baie du Lazaret, Port du Manteau, Tamaris et l'ensemble des 
parcs aquacoles devrant l'établissement du Lazaret au pied de la colline de Saint-
Mandrier 
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CONES DE VUE DEPUIS L’ESPACE TERRESTRE 

CONE DE VUE E 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
A partir de l'Institut Michel Pacha 
Vue sur l'ensemble du Port de la Petite Mer (zone de 
mouillages, mas aquacoles, bassins, et chapiteaux du cirque, 
chenal du réseau Mistral) 
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CONES DE VUE DEPUIS L’ESPACE TERRESTRE 

CONE DE VUE F 

 
Angle Sud Corniche / Isthme devant l'Hôtel des Rives d'Or 
Vue d'ensemble de la Baie du Lazaret vers la sortie de la Rade de Toulon  
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CONES DE VUE DEPUIS L’ESPACE TERRESTRE 

CONE DE VUE G 

 
A partir de l’avenue Mattei 
Vue sur le rivage Sud de la Pointe de Balaguier (Casino du Manteau) et vue d'ensemble de la Rade 
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CONES DE VUE DEPUIS L’ESPACE MARITIME 

CONE DE VUE H 

 
Angle Sud Corniche / Isthme devant l'Hôtel des Rives d'Or 
Vue sur le Port du Manteau et le Parc du Château (Port-Tamaris) 
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CONES DE VUE DEPUIS L’ESPACE MARITIME 

CONE DE VUE I 

 
Vue sur les parcs aquacoles  
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CONES DE VUE DEPUIS L’ESPACE MARITIME 

CONE DE VUE J 

 
Vue depuis la mer en direction du littoral des Sablettes au Crouton (Villa Sylvacanne, Institut Folke 
Bernadotte)  
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Les faisceaux de vues de la Petite Mer 

Les faisceaux de la Petite Mer sont à préserver dans leur emprise figurée au plan de 
référence de l'AVAP et jusqu'aux éléments paysagers qu'ils visent à mettre en valeur. Ils 
représentent des trouées visuelles de principe qui devront s'intégrer dans l'aménagement 
global du site à soumettre à l'avis de la CLAVAP. 
Toute construction, tout aménagement et toute installation sur l'espace portuaire de la 
Petite Mer (hormis les appontements) doivent respecter les perspectives visuelles prévues 
dans l'emprise des faisceaux et ne sont pas autorisés s'ils compromettent les percées 
visuelles souhaitées. 
Sur l'espace maritime, l'extension des parcs aquacoles ou l'implantation de nouveaux 
parcs se font sur les concessions existantes. L'aménagement de mouillages organisés est 
compatible avec les faisceaux de vues. 
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FAISCEAUX DE VUES 

FAISCEAU DE VUES 1 

 
Le faisceau n°1 identifie la vue à préserver depuis le tombolo vers l’Institut Michel Pacha et 
vers la Villa Tamaris, édifices emblématiques situés sur la corniche et repérés par l’étude.  
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Villa Tamaris 

1 
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FAISCEAUX DE VUES 

FAISCEAU DE VUES 2 

 
Le faisceau n°2 identifie la vue à préserver depuis le tombolo vers l’ancien Casino du 
Manteau, édifice emblématique situé sur la corniche et repéré par l’étude.  
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Ancien Casino 

2 
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FAISCEAUX DE VUES 

FAISCEAU DE VUES 3 

 
Le faisceau de vue n°3 identifie la vue à préserver depuis le tombolo 
vers la sortie de la Rade de Toulon,et la Grande jetée éléments 
structurants du Grand Paysage.  
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Clôtures  

La clôture du périmètre portuaire de la Petite Mer est autorisée. 
Seuls les dispositifs à claire voie sont autorisés. Les clôtures sont limitées aux strictes 
nécessités d’usage et doivent être étudiées dans le cadre d’un projet d’aménagement 
global. Les clôtures ne doivent pas altérer les transparences et percées visuelles vers la 
mer. Elles sont de couleur discrète et homogènes sur un même site. Les dispositifs à 
mailles soudées ne sont pas autorisés. Les teintes vert et blanc ne sont pas autorisées. 
Privilégier les clôtures type grillages sur potelets bois. Le PVC est interdit.  
La hauteur des clôtures ne doit pas excéder 2 mètres. 
 
Mobilier urbain  

Les éléments de mobilier et d’éclairage doivent être implantés de façon à ne pas obérer les 
perspectives visuelles. 
Une gamme cohérente et restreinte de mobilier doit être choisie.  
Les signalisations (routière) et d’information doivent être regroupées et implantées de 
façon à limiter leur impact visuel, leurs dimensions doivent être les plus réduites possibles. 
Les équipements divers et infrastructures lourdes (armoires d’éclairage urbain, 
transformateurs, conteneurs à déchets…) sont à dissimuler.  
Les conteneurs à déchets et poubelles situés à l’extérieur de manière permanente doivent 
être placés en priorité en point de regroupement et en bordure d’espace bâti ou végétalisé. 
Ceux-ci, ainsi que ceux ne pouvant être regroupés, sont aménagés : 

 au sein de cache conteneurs ou cache bacs à déchets. L’ensemble peut être 
ouvert ou fermé sur la première face. Les lames des caches devront permettre une 
visibilité réduite des conteneurs. Les installations entièrement en aluminium, métal 
et acier sont proscrites. Les grillages sont interdits. 

 ou enterrés ou semi-enterrés 
 ou au sein d’un espace clos bordé d’une haie végétalisée sur 3 de ces faces 

 
Equipements techniques 

Les postes eau et électricité sont limités au strict nécessaire.  
 
 

2-Le port de la Petite Mer (ou port du Lazaret) 
 
Ce site est amené à évoluer en termes de fonctionnement, d’aménagement et doit faire l’objet 
d’une amélioration dans sa composition urbaine et paysagère. Il peut être agrémenté de 
quelques constructions supplémentaires, d’espaces verts, mais aussi de stationnement 
rehaussés par des aménagements paysagers.  
L’emprise portuaire est soumise à un projet d’aménagement global du site afin d’assurer la 
cohérence des aménagements et l’intégration paysagère.  
La composition d’ensemble doit mettre en valeur les caractéristiques du tombolo en 
maintenant les transparences visuelles (par le traitement des clôtures, en retrouvant les 
perméabilités visuelles entre chaque mas existant et futur…) et en préservant des qualités 
d’ambiance végétales. Les buttes de terre occultant les vues sont à aplanir. 
L’aménagement d’un chenal d’avivement sera réalisé, dans l’objectif de l’amélioration de la 
courantologie de la baie, sous réserve de faire l’objet d’un projet d’intégration paysagère. Ses 
abords sont à composer en cohérence avec les aménagements du parc des Sablettes 
(notamment mobilier urbain, traitement des espaces publics, revêtements, plantations).  
Le secteur portuaire est un espace soumis à prescriptions particulières. 
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Constructions et aménagements (dans les zones réservées aux superstructures et 
aménagements, identifiées en orange, en bleu et hachuré gris sur le schéma ci-
dessus) 
Sur l’emprise portuaire : De nouvelles constructions et aménagements en dehors des  
faisceaux de vues peuvent être autorisés sous conditions : 

- qu’ils sont nécessairement liés au fonctionnement des activités portuaires et aux 
usages  maritimes ; 

- que leur hauteur est limitée par rapport au terrain existant : à 3,50 mètres à l’égout 
pour les mas aquacoles et à 3,50 mètres hors tout pour les autres constructions et 
aménagements afin de maintenir l’horizontalité du paysage. 

- que les volumes présentent un petit linéaire et un petit gabarit. 
Dans la zone repérée en bleu sur le schéma : la surface maximale d’une 
construction de la coopérative aquacole est limitée à 150 m².  
Dans la zone repérée en hachuré gris sur le schéma : l’emprise maximale totale 
des bâtiments est limitée à 100 m². Le bâtiment doit être implanté 
perpendiculairement au trait de côte et à usage d’activités nautiques ou de loisirs. 
 

Les quais du port de la coopérative aquacole doivent faire l’objet d’un projet d’ensemble 
afin d’harmoniser les expressions. Exceptionnellement sur ce site, les palplanches 
métalliques avec quai et poutre de rive béton sont autorisées. Un habillage bois peut être 
réalisé. 

 
Espaces libres 
Le tracé et la composition des espaces publics doivent intégrer les fonctions et les besoins 
liés aux activités portuaires et maritimes.  
Les voies internes au port sont conçues en « espace partagé ». Seules les bandes de 
roulement sont imperméabilisées. 
 
Les espaces libres font l’objet d’un traitement homogène et sobre, les matériaux sont 
perméables.  
Le caractère lagunaire du lieu doit être maintenu par des plantations adaptées. 

 
Stationnements  
Les stationnements nécessaires liés à l’activité portuaire, y compris les navettes maritimes, 
sont intégrés à l’environnement par un traitement paysager et le moins visibles possible à 
partir de la mer. Des stationnements ponctuels peuvent s’échelonner le long des voies, en 
espace partagé, pour des raisons fonctionnelles. Des plantations sont à prévoir en 
proportion des places de stationnement soit 1 sujet pour 4 places. Les traitements 
imperméables sont à éviter, ils sont strictement limités aux bandes de roulement. 

 
Végétalisation  
Les jardinières ne sont pas autorisées.  
Les plantations dont l’essence et la trame sont adaptées au lieu et au climat sont à réaliser 
(tamaris, plantes représentatives du littoral, halophytes ou halophiles), sous réserve de 
maintenir le caractère lagunaire du lieu. Les essences sont implantées et gérées de façon 
à ne pas altérer les perspectives. Les interstices de pierre sont à planter de sagnes. 
Seul un aménagement paysager intégré à un projet d’aménagement global intégrant le 
traitement des abords du chenal peut être autorisé.  
L’aspect naturel des berges doit être gardé en limitant au strict nécessaire les 
enrochements massifs. 
 
 

3- Le site portuaire de Tamaris 
 
Aucune construction n’est autorisée afin de ne pas obérer les vues sur le Grand Paysage, 
hormis un abri bus. 
Tout aménagement doit faire l’objet d’une intégration paysagère. 
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Le terre-plein fait l’objet d’un traitement homogène et sobre, les matériaux sont d’aspect naturel. 
Les jardinières ne sont pas autorisées.  
La fonctionnalité historique du débarcadère doit être préservée : coexistence des échanges 
routiers et portuaires liés à l’aquaculture avec l’accueil public des navettes maritimes. 
Le débarcadère de la navette peut être réalisé en béton, il peut recevoir un habillage bois. 
Dans la mesure du possible, les stationnements de surface sont à éviter. Si nécessaire, les 
stationnements publics nécessaires au bon fonctionnement du port sont implantés sur le terre-
plein. Le mobilier urbain et la signalétique ne doivent pas entraver la perception du Grand 
Paysage. 

 
 

4- Le port du Manteau 
 
Tout aménagement doit faire l’objet d’une intégration paysagère. 
Des constructions techniques, nécessaires au bon fonctionnement des activités portuaires, 
peuvent être édifiées à condition de ne pas obérer les perspectives visuelles vers la mer et de 
ne pas entraver l’accès aux plages ; leur hauteur à l’égout est limitée en rez-de-chaussée, soit 
3,5 mètres maximum.  
Les espaces publics font l’objet d’un traitement homogène et sobre, les matériaux sont 
perméables et naturels. Des plantations d’arbre dont l’essence et la trame sont adaptées au lieu 
et au climat peuvent être réalisées (tamaris et lauriers-roses). Les essences sont plantées en 
pleine terre, elles sont implantées et gérées de façon à ne pas altérer les perspectives. Les 
jardinières ne sont pas autorisées. Le mobilier urbain indispensable est le plus discret possible. 
Les stationnements publics nécessaires au bon fonctionnement du port sont intégrés à 
l’environnement par un traitement paysager et des revêtements perméables en tenant compte 
des contraintes liées à la cale publique de mise à l'eau. Le stationnement des remorques liées à 
l'utilisation de la cale de mise à l'eau devra être organisé sur le parking du Crouton. 
La restitution du trait de côte du terre-plein sud implique la restauration du débarcadère Michel 
Pacha. 
 

 

5- Le port de Balaguier 
 
Tout aménagement doit faire l’objet d’une intégration paysagère. 
A proximité directe du fort de Balaguier protégé au titre des Monuments Historiques, le port de 
Balaguier est destiné à recevoir des « bateaux d’intérêt historique ou esthétique », afin de 
conforter le caractère patrimonial et la mise en valeur du site. L’aménagement du « pré aux 
bateaux » s’inscrit dans cette démarche de mise en valeur du patrimoine local, la restitution 
d’un chantier naval à visée patrimoniale (chantier artisanal pour bateaux en bois, restauration 
des embarcations traditionnelles) destiné à la restauration des vieux gréements est possible.  
Les infrastructures en place sont à conserver et à restaurer, quais, rampes d’échouage. La 
jetée brise-lames au pied du fort doit être restituée, pour préserver le « pré aux bateaux », la 
jetée principale pouvant accueillir des navettes et protéger les « Vieux Grééments ». Le quai 
des Vieux Grééments doit être réparé de façon traditionnelle en préservant les quais en pierre. 
Une construction (atelier de structure légère et bardage bois) et un abri, nécessaires au 
fonctionnement du chantier naval patrimonial, peuvent être édifiés à condition de ne pas obérer 
les perspectives visuelles vers la mer. Leur hauteur à l’égout est limitée en rez-de-chaussée, 
soit 4 mètres. Les stationnements publics nécessaires au bon fonctionnement du port sont 
intégrés à l’environnement par un traitement paysager. 
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Plan de la Corniche  
repérant et numérotant de 1 à 34  

les appontements, cales,  
plages ou lieux de baignade 
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c) Prescriptions de développement durable 

 

1- Installation de dispositifs d’énergies renouvelables  
 
Les capteurs solaires photovoltaïques et thermiques 
Les installations de capteurs solaires photovoltaïques et thermiques en toiture et au sol sont 
autorisées à condition d’être intégrées à la composition architecturale ou de faire l’objet d’une 
insertion paysagère.  
Les capteurs thermiques à tube sont autorisés uniquement sur les toitures terrasses.  
 
Sur les toitures en pans : 
Les installations de capteurs solaires photovoltaïques et thermiques doivent répondre aux 
critères suivants : 

- les installations doivent respecter la pente de toiture. Tout support engendrant une 
orientation des panneaux différente de la pente du toit est interdite ; 

- la structure doit être d’un seul tenant (pas de répartition en plusieurs éléments) et 
placée au faitage ou à l’égout du toit, ou de l’un à l’autre, sous forme de bande verticale 
ou horizontale ; 

- la structure doit s’étendre d’une rive à l’autre du toit, dans la mesure du possible.  
 
Sur les toitures terrasses : l’installation des capteurs solaires photovoltaïques et thermiques 
est autorisée, à condition :  

- que leur point le plus haut ne dépasse pas 0,5 mètres de hauteur le niveau de l’acrotère 
périphérique à la terrasse,  

- et que les capteurs soient situés à plus de 0,5 mètres horizontal en retrait de l’acrotère. 
Toute installation d’acrotère sur du bâti existant, dans le seul but d’implanter des capteurs 
solaires, est interdite. 
 
Les profils (structures porteuses) des capteurs doivent être de couleur foncée, sans effet de 
quadrillage. 
Il convient de privilégier une installation de capteurs sur un seul pan de toit de la construction. 
Les effets de surbrillance et de reflet sont interdits. 
 
Les façades solaires 
Concernant les cabanes du plan d’eau : les façades solaires sont interdites.  
 
Dans les autres cas : l’installation de façade solaire est autorisée à condition de s’inscrire dans 
la réalisation d’un projet architectural d’ensemble. 
 
Les éoliennes domestiques 
Concernant les cabanes du plan d’eau: 

- L’installation d’éoliennes domestiques nécessaires au fonctionnement des cabanes, est 
autorisée sur mâts à proximité immédiate de la cabane. Elles ne peuvent pas être 
apposées sur la toiture. 

- Leur hauteur ne doit pas dépasser un mètre au-dessus du faitage de la cabane pour 
lequel elle est utilisée. 

- Une seule éolienne est autorisée par cabane.  
Dans les autres cas : 
L’installation d’éoliennes domestiques est autorisée : 

- dans le cas où l’installation de capteurs photovoltaïques ne peut être réalisée sur la 
parcelle, pour des raisons liées au respect des articles du présent règlement ou pour 
des raisons de performance énergétique (trop de masques solaires, ..). Le propriétaire 
doit justifier auprès du service instructeur de l’impossibilité d’implanter des dispositifs 
solaires 

- si l’éolienne assure une visibilité moindre que les capteurs solaires, tout en répondant 
aux mêmes besoins énergétiques. Le propriétaire doit justifier de la visibilité moindre 
auprès du service instructeur 
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Une seule éolienne est autorisée par propriété foncière.  
Chauffage bois – conduits d’évacuation des fumées  
Les conduits d’évacuation des fumées sont autorisés à condition : 

- que ceux-ci ne dépassent une hauteur de 70 cm au-dessus du faîtage du bâtiment sur 
lequel il est installé  

- que les installations s’intègrent dans un projet architectural d’ensemble 
 
Parcs photovoltaïques et éoliennes autres que domestiques  
Les parcs photovoltaïques sont interdits à l’intérieur du périmètre de l’AVAP. 
L’installation de grandes éoliennes est interdite à l’intérieur du périmètre de l’AVAP. 

 
 

2- Constructions, ouvrages, installations et travaux favorisant les économies 
d’énergies et des ressources naturelles 

 
Doublage extérieur des façades  
Cabanes du plan d’eau : le doublage extérieur des façades est autorisé sous réserve de 
maintenir un bardage extérieur bois.  
 
Autres cas :  
Le doublage extérieur des façades en enduit isolant est autorisé.  
Le doublage extérieur des façades sous forme de plaques rapportées en panneaux rigides ou 
bardage est interdite, hormis sur les murs pignons et sur les murs aveugles.  
De manière générale :  

- Les décrochés liés à l’interruption de l’isolant au niveau du soubassement d’un mur sont 
autorisés, sous réserve que le traitement architectural soit soigné et qu’il s’appuie sur 
les caractéristiques de l’existant (bandeau horizontal, polychromie...).  

- Le traitement des rives doit faire l’objet d’un traitement architectural soigné, les rives 
existantes conservent leur profondeur. 

 
Doublage extérieur des toitures 
Le doublage extérieur des toitures est autorisé uniquement sur les toitures terrasses, sans 
dépasser le niveau supérieur de l’acrotère. Si besoin, l’acrotère peut être remontée de 0,20 
mètres maximum. 
 
Unité extérieure de traitement d’air 
Les unités extérieures de traitement d’air doivent être implantées de manière à ne pas être 
visibles de l’espace public y compris de l’espace maritime. Elles sont autorisées au sol dans les 
cours arrière ou sur les terrasses arrière, dans les combles bien ventilés. Les unités extérieures 
ne sont pas autorisées en saillie sur les toitures. La couleur des installations devra être en 
cohérence avec le fond de façade sur ou devant lesquelles elles sont apposées. 
 
Citernes de récupération des eaux pluviales 
Les citernes de récupération des eaux pluviales doivent être enterrées ou masquées par la 
végétation et ne pas être visibles depuis l’espace public.  
 
Gestions des pollutions et déchets 
Les installations techniques suivantes sont autorisées sur les ports de la Petite Mer, du 
Manteau et du Balaguier : 

- l’aménagement de points propres. L'aménagement de Points Propres est mutualisé sur 
le Port de la Petite Mer (collecte des huiles et déchets d'entretien des bateaux) pour 
éviter l'encombrement des abords de Balaguier et du Port du Manteau. 

- l’aménagement de zone technique mutualisée de gestion des matériaux des activités  
- la mise aux normes et le réaménagement des aires de carénage (maintenance 

bateaux) 
- l’installation de stations d’avitaillement (hydrocarbures) 
- l’installation de blocs sanitaires, raccordées au réseau d’eaux usées de la ville 
- l’installation de pompes à eaux usées et de fond de cale 
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La proximité de ces installations techniques sera privilégiée.  
L’ensemble des installations doit faire l’objet d’une insertion paysagère. 


